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Respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en Bulgarie, en Hongrie et en
Roumanie: rapport de la Comn;Ussion politique
spéciale (A/1437) (fin)

[Point 25 de l'ordre du jour]

1, M. DROHOJOWSKI (Pologne) (traduit de
l~anglais): La Commission politique spéciale avait
l'occasion de faire son devoir en recommandant d'aban
donner cette question qui, pour la troisième fois, figure
à l'ordre du jour de l'Assemblée générale. La Commis
sion aurait ainsi relevé le prestige de notre Organisation.
Mais d'autres considérations ont prévalu contre la jus
tice, la logique et le bon sens. Les Etats-Unis et le
Royaume-Uni ont obtenu gain de cause à la Commis
sion. Le vote sur le projet de résolution dO,nt l'Assem
blée générale est actuellement saisie a néanmoins été
significatif. Alors que cinq délégations s'opposaient à
l'approbation dLJ projet de résolutioll, treize autres ont,
par leur abstention et malgré la pression évidente dont
elles étaient l'objet, manifesté les doutes sérieux qu'elles
éprouvaient à cet égard. En d'autres termes; dix-huit
délégations n'ont approuve ni le fond ni, la forme du
projet de résolution1•

, .
2. D'aiUeurs, je tiens à répéter une fois de plus que
quiconque prétend exiger qu-e les droits de l'homme
et les libertés fondamentales soient respectés dans
d'autres pays, doit venir ici' avec les mains' propres. Il
ne suffit pas de prêcher, il faut prêchèrd'exemple. Cette
observation est valable quoi qu'en pense le représentant
des Etats-Unis. Or, nous ne voyons.pas ce précepte mis
en pratique ici. Certains représentants sont venus à la
ÇOJ.11rnission avec des idées .préconçues. Leur décision
etaIt prise avant même que le débat ait commencé. Une
seule conclusion s'impose à tout esprit impartial: 'c'est
q~e l'on a écarté a priori tous les arguments, tous les
faIts, toute logique, tout appel .à la raison et aU bon

-
l ~our la discussion sur ce sujet à ta COmmission politique

~éclale, voir les Documents officiels de l'A.ssemblée générale,
';ètnqusème $e.rsitin, Commission politique spéciale, 2ème à
\J me séances.

sens. Le représentant des Etats-Unis, par exemple, a
éludé la question en la faisant dévi~r vers une questio~

tout à fait hors de propos, à savoir la prétendue expul
sion de nationalistes turcs par la .Bulgarie.

3. Nous étudions maintenant' cette question à .J'Assem
blée et nous sommes invités à adopter ou à rejeter le
projet de résolution dont nous sommes saisis. L'Assem
blée peut et doit rejeter ce projet qui ne s'inspire, ni
de ,l'esprit, ni de la lettre de la Charte. Son adoption
ne' contribuerait pas à. développei· ërttre les nations
des relations amicales fondées sur le respect du principe
de l'égalit~ des dr<>its. Aux termes de la Charte, notre
Organisation doit être un centre où s'harmonisent les
efforts des nations. Peut-on sincèrement affirmer
qu'avec ces basses affirmations, ces déc1aratio~s calom..
nieuses et ces termes outrageants, on se propose d'har
moniser nos efforts? La réponse ne peut être que
négative. .

4. Mais permettez-moi' de rappeler 'brièvement les
faits. Tout d'abord; les délibérations qui' ont eu lieu
au cours de trois sessions de l'Assemblée générale n'ont
pas permis d'établir qu'il y ait eu violation des droits
fondamentaux de la part de la Bulgarie, de la Hongrie,
ni de la Roumanie. Toutes les déclarations ont été de
·simples accusations et, qui plus est, des accusations
gratuites.

5. On a ~!D:rS envisagé un autre moyend'atlaque· qui
'consistait·!A traiter cette affaire comme un différend.
A cet effet, on a eu recours à l'autorité de la Cour
internationale' de Justice. Permettez-moi cependant de
vous rappeler que la Cour a déclaré qu'elle n'était pas
tcappelée à connaître des accusations qui oht été portées
devant ~'Assemblée générale, les questions posées ne
portant. ni sur les manquements allégués aux prescrip
tions des traités relatives au resped des droits .de
l'homme et des libertés fondamèntales,ni sur l'interpré
tation des articles des traités relatifs à ces droits et
Iibertés.ll2•

:IVoir InterJ,rétation des traités de paix, Avis consultatif:
C.l-J., Recueil 1950; .page 70. .
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6. Or, cette déclaration claire et non équivoquede la
Cour a été considérée par le représentant de l'Australie
comme un jugement, ainsi qu'on peut le voir en se
reportant au compte rendu de la deuxième séance de
lIa Commission politique spéciale, tenue le 2 octobre.
Cela' n'a pas empêché non plus le représentant du
Royaume-Uni de dire, à la qu~trième séance de la
'Commission, le 4 Qctobre) qu'il serait fallacieux. et hors
de propos de soutenir que la CQur a refusé de se
prononcer sur i'interprétation des'articles des traités
relatHs aux droits de l'homme. Je mets le représe:o.tant
du Royaume-Uni au défi de trouver dans l'avis consul
tatif de la Cour un seul mot ou une seule phrase indi-

·quant qu'elle se prononce sur la question des droits de
l'homme. Et cependant, de nombreux orateurs qui ont
parlé à la Commission ont tenu pour admis qu'il y
avait eu violation des droits de l'homme. .

7. tConscients de la faiblesse de lIeurs arguments, '
certains représentants ont fait dévier la question sur un,
autre terrain et déclaré que les trois gouvernetrients.r
auraient dû envoyer leurs représentants à Lake Success
ou à La Haye, ou encore à la fois à Lake S'uccess .et ~•.
La Haye. Hs en ont conclu, comme l'a fait ce matid
[302ème séance] le représentant des Etats-Unis, qu'~n

refusant d'envoyer ces représentants, les trois gouvér
nement§ ont donné la preuve de leur culpabilité. Toute
la question, comme chacun sait, découle des traités de
paix signés par ces trois gouvernements. Or, aucune
olau~e de ces traités de paix n'impose aux' trois gouver
nements une obligation de ce genre et aucune des
délég'at~ons qui ont voté en faveur du, projet de
résolution à la Commission ne peut prouv~r l'existence
de cette prétendue obligation.

S. Certes, il eût été possible de voir ces trois pays
représentés à l'Assemblée générale: le moyen le plus
simple était de les admettre aux Nations Unies. Or,
jusqu'à présent, cette admission leur a été refusée. Le
moyen le plus simple, je le répète, de voir ces trois
pays représentés ici était de les admettre aux Nations
Unies. On aboutit ainsi à une situation bien étrange {:iî

vérité. D'une part, certains représentants désirent que
ces pays soient présents ici et, d'autre part, ils refusent
de les admettre.

9. ,Il est évident que toute l'affaire repose sur les
traités de paix. C'est pourquoi nous avons affirtT).é et

. nous continuons d'affirmer que ni l'Assemblée générale
ni la Cour internationale de Justice ne sont compé
tentes. Cependant, même la Cour, dans son avis consul
tatif du 18 juillet, a dénié aux promoteurs de toute cette
affaire le droit d'ouvrir ·la procédure. prévue par les
traités de..paix sans le consentement exprès et la coopé-
ration des trois Etats directement intéressés. Ayant
ainsi échoué devant la Cour, les promoteurs de cette

, campagne reviennent à l'attaque devant l'Assemblée.

10. Pour montrer quels objectifs ils visent réellement,
il convient de rappeler que non seulement ils ne tiennent
pas compte du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte,
et défonnent l'esprit et la lettre de l'alinéa c de
l'Article 55, mais encore qu'ils se gardent de mentionner
l'article 4 des traités de paix conclus avec la Bulgarie
et la Hongrie et l'article 5 du traité de paix. cOI!du
avec la Roumanie. Ces articles sont pourtant applicables
en l'espèce: ils font aux trois gouvernements une obli-

!!tIIi~.t.i_7I1l1itllilil"."'lIIIîr.·-'1IIl'IYiIIIi!'IIIlPIlliiiSIIilIT.35.7_11111o·.t!'_*,iIIiiOO::_*1_"_·_'_7 ~i.~~i._ .._......

gation de ne pas to~érer sur leur territoire l'existence
et l'activité d'organisations ayant notamment pour but
de mener une propagande hostile aux Nations Unies-li

et notamment la propagande revisionniste - et les acti~

vités des organisations fascistes et antidémocratiques.

11. Il a été établi de façon incontestable que les accu~
sés qui ont été condamnés au ,cours des procès qui ont
eu lieu en Bulgarie, en Hongrie et en Roumanie étaient
les chefs d'organisations du genre de celles que visent
les articles 4 et 5 des traités de paix. Pourquoi, dès
lors, pn silence aussi pudique sur ces dispositions des
traités? Il est clair que les criminels bulgares, hongrois
et roumains devaient servir d'avant-garde à l'interven
tionnismeanglo-américain dans ces trois démocraties
populaires. Comme ia campagne à laquelle on invite
l'Organisation des Nations Unies à participer n'est
qu'un aspect de l'interventionnisme anglo-américain, on
rie saurait attendre des représentants des Etats-Unis,
du Royaume-Uni et de certains autres pays qu'ils men
tionnent ces articles des traités de paix.

12. L'intention réeliecachée derrière le projet de réso
lution qui nous est soumis est d'obtenir de l'Assemblée
générale qu'elle sanctionne la campagne intervention
niste des Etats-Unis, pour que cette Puissance puisse
intervenir quand il lui conviendra et partout où il iui
plaira.

13. Mais les Etats-Unis et leurs amis ont oublié de
rappeler à l'Assemblée générale que chaque pays a ses
propres lois relatives à la sécurité nationale. Aux Etats
Unis et dans quelques autres. pays, ces lois donnent lieu
à une véritable ,chasse à r~..omme dirigée contr~J les
chefs des mouvements ouvriers et pacifistes. Ce!te"/
chasse à rhomme est encouragée en ha\lt liet~ aux Etâts
Unis. Il est donc cynique de contestel\" at;i1~ populations
de la Bulgarie, de la Hongrie et de la Roumanie le
droit de promulguer les lois qui iel1r:paraissent appro
priées pour protégér Jes gouvernements qu'elles ont
choisis. Il est plus cynique encore de critiquer lef" 1

tribunaux que les populations de· ces trois pays·om"
établis conformément aux lois. La délégation des Etats
Unis a choisi, pour agir comme elle le fait, le moment
où l'affaire de Scottsboro, l'affaire Ingram, l'affaire
Willie McGee et l'affaire des sept de Martinsville four
nissent des exemples de la justice américaine, et au
moment où ceux qui sont chargés de l'application de
la loi ne. sauraient se targuer de leur intégrité.

14. La discrimination raciale contre les noirs, les
Latino-Américains et les Orientaux n'est pas seulement
affaire de coutume dans une grande partie des Etats
Unis: eMe est sanctionnée par la loi et par les tribunaux.
Où, sinon aux Etats-Unis, un parlementaire pourrait-il,
au cours d'une audience tenue par le Parlement, inter·
peller, un citoyen honorable par les mots "Vous, le
nègre Untel" ? Ceci s'est passé le 4 août dernier. Le
représentant des Etats-Unis ne saurait se blanchir en
prétendant que ,ces faits n'ont aucun rapport avec la
question des droits de l'homme. .

15. Le dossier du 'Royaume-Uni est loin d'être parfait,
notamment en ce qui concerne les peuples coloniaux.
La politique de l'Australie à l'égard des aborigènes et
des gens de couleur est simplement honteuse. La eatn
pagne contre les travailleurs, contre les mouvements
en faveur de la paix et contre toutes les formes de
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progrès fait rage dans ce pays. Je n'insisterai pas en ce
moment sur des faits semblables intéressant la Bolivie,
Cuba et les autres pays accusateurs. Ce qu'Hs font en

. réalité, c'est suivre Jes Etats-Unis. Sans doute, ils le.
font en se conformant aux coutumes de leurs propres
classes dirigeantes. Lorsque le représentant de l'Union
soviétioue, ainsi que d'autres représentants, leur ont, à
la Commission, dénié avec éloquence le droit moral de
porter une accusation, le représentant des Etats-Unisa
gardé le silence. Les représentants du Royaume-Uni
et de l'Australie ont imité son attitude. Ont-:·jJ.s le droit,
je vous le demande, de paraître' ici en àccusateurs?
Alors que leur propre conscience est si lourdement
chargée, ils viennent ici les mains vides, avec des allé
gations sans fondement et des accusations calomnieuses.

16. Il y a égàlemerit un autre aspect de cette cam
pagne qui a ét.é mentionné ce matin' par Je représ~ntant
des Etats-Ums. On propose aux Naboï.l.~,Umes de
prendre part à une tentative de propagande è.l.. v\1e de
la destruction des régimes démocratiques et ptogres
siste en Europe. Ce fait a ;~té implicitement recQ~~nu à
la Commission par le représentant des Pays-:Q"as le
5 octobre. Ha dit en substance que des débats répétés
sur cette question permettront aux personnes q1.1t dans
tous les pays, se trouvent çncore sous r empris:~ cl~ la
propagande communiste, de se rendre compte d1ie l'etat
de choses véritable. C'est là un aveu qui n'a pa.~ besoin
d'être commenté. Mais qu'y a-t-il de commpn entre.les
buts de notre Orgé!;nisatÏoon et les espoirs que caresse
le représentant des Pays-Bas? Est-ce à nous d'inciter
d.e:;: organisations criminelles à se dresser contre, les
gouvernements légitimes de ces pays? Les résultats
obtenus par ces gouvernements sontass~z éloquents
par eux-mêmes.

17. Au cburs de nos discussions, j'ai fait ressortir les
succès obtenus dans les trois démocraties popuk~rrese!1
question; j'ai comparé .Je progrè.s social réalise, pà:f
opposition à l'état arriéré de ces pays et à l'oppression
qui y régnait avant la guerre; j'ai montré que le droit
au travail était garanti pour tous, alors qu'autrefois,
c'était le chômage et la misère; j'ai signalé que l'égalité
devant la loi a remplacé Iles privilèges; j'ai montré que
le niveau de vie a été relevé, que l'enseignement est
à la portée de tous alors que jadis régnait l'analphabé-
tisme. .

·/18. Le représentant des Pays-Bas croit-il vraiment que
le maintien de cette question, sous une forme ou une
autre, à notre ordre du jour, incitera les populations
de la Bulgarie, de la' Hongrie et de la Roumanie à
souhaiter \~e retour de ,Jeurs anciens maîtres, accom
pagnés de I} leurs protecteurs étrangers? Naturellement,
persistant/dans leur façon de penser, le représentant
des Pay~tBas et certains autres représentants n'ont fait
aucun d~s de l'accord conclu entre l'Eglise et l'Etat en

. :a:ong[i~ (dont ila été donné lecture à la Commission),
niles. c!~ation~ des, Con~titutjons bulgare, hongroise et
r<J~!pa1fle:r.elat1ves a la hberte du culte, etc. Cependant,

· /~é's faits re)~tent les faits; ce n'est ni en prenant seS
·i désirs pùtti" des réalités, ni en se mettant des œillères

que l'on peut supprimer des arguments dont la validité
a été démontrée et les remplacer par des accusati.ons
gratuites.

19. Que devons-nous donc faire? Le projet de réso
lution est inacceptable quant au fond et qu~nt à la

forme. Ce n'est pas unco~pro~is, quoi <}1;1'en di~e le
représentant des Etats-Ums. Gest un mktat ··d une·
majorité contrainte. et forcée.

20. Le paragraphe 5 admet implicitement que seuls
ceux qui 'Sont parties à un o? p~usieu'rs d~s tr~i~és ont
qualité P,l?ur demander ,l'apphcatlOn des dISPOSlt1,On.s,d~

. ces trai~s. Or, en meme temps,. ce paraç:raphe yt~e. a
continu(!r la campagne de calommes, par 1mtermedtalre
du Se(.létaire général.

21. ;Les par,agr~phes 2 et 4 sont rédigés en termes
brut(,~ux; orlil y a Heu de rappeler à nouveau qu'il n'a
pas reté conpt~té que les Gouvern~me~ts de. la, Bulgari~,
de .lia Hon~rf1e e~ de. la Rouman~e, aient v!ole les o!>h
gatlbns qUfJ leur Imposent les traites de paIx, respectifs.
Pat\coDsfquent, l'Assemblée générale n'a pas le droit de
les condamner ni de "constater avec inquiétude".

22,/Comme je l'ai souligné dans une déc1aration faite
devant ,la .commission, le paragraphe 3 contient, un
postulat extraordinaire, arbitraire et sans fondement, à
savoir que les Gouvernements de la Bulgarie, de la
Hongrie et de la Roumanie n'ignorent pas qu'il y a
violation des traités de paix. Où peut-'On tr-ouver la
moindre preuve de cette aHégation? Aucune des accu..
sations n'a été con.firmée. J'ai souligné au cours des
débats de la Commis~ion que ce postulat semble être
une incursion dans le.1lJomaine de la psychologie, incur
sion parfaitementrirl1cule et, par conséquent, incom
patible avec la di~rnité de l'Organisation..

23. Le paragrapFi\e 4 propose que l'Assemblée générale
accepte' et fasse s~!~nnes des accusations calomnieuses et
sans fondemenb/I1 serait très dangereux qu'elle ~e fasse.
Les affirmatior,d contehues dans le paragraphe 4, d'après
lesquelles les ~f.0is gouvernements n'auraient pas réfuté
certaines ac.cu\~,(ations d'une façon satisfaisan,te, sont un.
exemple typ~q11e de déformation dèS faits. Des réfuta
tions/tres" Îléftes et très détaillées ont été opposées à
toutes les accusations. Le fait que les accusateurs n'ont
tenu aucun compte de ces démentis ne çonstitue pas
un fondement suffisant pour la déclaration qui figure
dans le parag:raphe 4.

24. Chacun des passages du projet de résolution"ainsi
que le projet dans son ensemble, nous fournit des
raisons/de Ile rejeter. Il est basé sur des accusations
non fondées et ses conc1tlsions n'ont rien de commun
avec la réalité des, faits. Je demande par conséquent
à l'Assemblée générale de rejeter ce projet de résolution
et de mettre ainsi fin à l'examen d'un point qui, pendant
trop longtemps, a constitué un obstacle au rappro
chement des peuples et qui a contribué à empêcher
l'Organisation de devenir un centre où s'harmonisent
les efforts des nations en .vue d'atteindre leurs objectifs
communs.

25. Sir Carl BERENDSEN (Nouvelle-Zélande)
(traduit de t'anglais) ::; La ,délégation de la Nouvelle
Zélande estime qu'ellè faillirait à son devoir si elle
n'expliquait pas très brièvement sa ligne de conduite au
sujet de cette question fondamentale des droits de
l'homme.

26. Ce n'est pas ,là une question nouvelle. Le point 'de
vue de la Nouvelle-Zélande a été exprimé précédem
ment d',une manière très ferme et ce point de vue
demeure inchangé. Nous déplorons et nous condamnons
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t:es graves et continuels dénis de justice, ces violations
des règles élétnentaires - ,communes à toutes les reli..
gions et à toutes les morales - touchant ce que doivent
~tre les rapports entre les individus, ainsi qu'entre les
individus et l'Etat. Il nous semble incroyable qu'en l'art
de grâce 1950, un gouvernement qui se prétend civilisé
refuse tnême de discuter, ainsi qu'il s'est solennellement
engagé à le faire, des accusations aussi troublantes.
Tant que persistera ce déni des droits les plus élémen
tairés, tant qu'on refusera, par contumace, de remplit
un devoir auquel on est tenu, Iles pays intéressés seront
considérés dans le monde libre tout entier, par tous
les hommes et toutes les fenunes ayant un jugement
droit, eomme ayant été placés au ban de la civilisation
et comme ayant failli à leur parole et à leur devoir
envers le monde. .

27. . J'aurais soùhaité. qu'il fût possible pour les
Nations Unies de prendre des mesures plus directes en
vue d'aider les innocents qui ont souffert et qui conti
nuent à souffrir. Si nous n'avons pas,aujourd'hui, les
moyens d'agir, nous avons les moyens, et même le
devoir de dire dans les termes les plus tatég<>riques,
que nous réprouvons ce qui a eu lieu, que nous sommes
décidés à construire dans toute la mesure de nos moyens
un monde dans lequel des crimes de(:e genre ne
pourront plus être perpétrés.

28. M. Marcel PLAISANT (France) ; Autant de fois
cette affaire fut inscrite à l'ordre du jour de nos déli
bérations, autant de fois nous marquâmes notre répro
hation devant l'impunité des crimes et l'inertie des cou
pables.

29.. L'Assemblée, pat deux fois [résolutions 272 (III)
et 294 (IV)] , exprima son émotion;. elle fit appel
à la Bulgarie, à la Hongrie, à la Roumanie. A Ces pays,
qui sollidtent d'être admis à siéger en égaux parmi
nous, ~l1e. demanda de se justifier des accusations qui
[es disquaHfient et de se confarmer à leurs engagements,
particulièrement à ceux qui ont trait au respect des
droits de l'homme. Loin de répondre à cet appel, les
Gouvernements de la Bulgarie, de ··1a Hongrie et de la
Roumanie ont riposté par un entêtement dans l'erreur.

30. Cependant, la Cour' internati<>rtale de Justice se
prononçait3 sut les questions que l'Assemblée générale
lui'" av'ait, l'an dernier, posées. L'avis donné répond
exatofement aux prévisions de la délégation française. La
Cour a reconnu que le différend qui s'est élevé entre
certains des signataires des traités de paix d'une part,
et la Bulgarie, la Hongrie, la Roumihie d'autre part,
relativement au respect ·des engagements pris par Ces
pays pour la sauvegarde des droits de l'ho111111e, est un
différend susceptible d'être soumis à l'instance arbitrale
prévue par eesmêmes traités. Elle a donc affirmé l'obli
gation qui incombe ·à la Bulgarie, à la Hongrie, à ·la
Roumanie de ne pas se dérober à cette instance et de
désigner leurs arbitres.

31. L'avis de la Cour- et la délégation française l'a
dit l'an passé [234ème séance]- ne pouvait évidem
ment, en l'absence de disposition formelle des traités à
cet égard, nous donner d'armes contre la mauvaise
volonté des défendeurs, leur refus systématique d'(J{é-

a Voir Interl!rétation des traités de paî~, Avi~, consultatif:
·C.!.J., Recued 1950, page 65, et Ib~d., (deuxleme phase),
page i"el. .

cuter les stipulations précises qu'ils avaient cependant
acceptées. N<>us nous trouvons dans la même impasse.
Tandis que la victime souffre, l'accusé se dérobe et au
juge et au jugement. Si nous avions de nos devoirs et
de nos responsabilités .une idée moins élevée, nous
pourrions succomber à la tentation de passer outre et
juger par défaut ceux qui refusent de comparaître.
Notre sagesse nous a conseillé, jusqu'à présent, de ne
pas nous engager dans cette·voie, quelles que fussent
les hautes raisons morales qui eussent justifié une
entreprise plus accentuée. ~

32. Le dossier demeure ouvert; il ne saurait être clos
aussi longtemps que les élé1Ilents de preuve pourront
s'accumuler et se confronter. A la défense de se faire
entendre: afin que justice soit rendue. .

33. Il'est cependant un point de cette vaste affaire s'LIt
lequel nous pouvons et nous devons, dès maintenant,
marquer notre condamnation. ~a plus haute autorité
judiciaire internationale nous a dit le droit, en ce qui
concerne les procédures d'application des traités de
paix. Nous savons que la Hongrie, la Bulgarie, la
Roumanie sont juridiquement dans l'obligation de se
soumettre à l'arbitrage et de désigner des arbitres. Or,
elles .ne l'ont pas fait, elles se sont même expressément
refusées à le faire. C'est là une faute inexcusable, c'est
là une infraction grave à une obligation conventionnelle,
que nous avons le devoir de relever dans l'enceinte
même de cette Assemblée, qui vit sous la loi sacrée des
contrats et d'un contrat international..
34. Le projet de résolution de la Commission politique
spéciale a le mérite de rappeler ces considérations, dont
je viens de dégager les eondusions essentielles. En
donnant son approbation au projet de résolution, la
délégation française a conscience non seulement de
reIidre hommage au sentiment de la justice blessée, mais
encore de marquer son attachement à l'exact accomplis
sement des obligations conventionnelles et son respect
pour la sauvegarde des droits de l'h0t1:'Jne, intime partie
d~ notre tradition nationale, et désormais proclamée par
les, Nations Unies comm(~ notre idéal' international.

35. .M. ICHASO (Cuba) (traduit de l'espagnol):
Voilà plus de deux ans que notre Organisation se
préoccupe de la situation Cl.normale' qui. règne en
BuJgarie, en Hongrie et en Roumanie en ce qui con
cerne les droits de l'homme et les libertés fondamen
tales, et surtout de la façon systématique dont les
gouvernements de ces pays refusent de modifier une
conduite aussi déplorable.

36. D~puis la troisième session de l'Assemblée géné
rale, on n'a cessé d'apporter d'abondantes preuves de
l'absence de garanties civiques dont s.ouffrent les popu
lations de ces pays; si c~s preuves n'étaient pas plus
que suffisantes, voici encore le témoignage de person
nalités et d'institutions dignes du plus grand respect,
ainsi que de la presse libre du monde1 qui ne laissent
aucun doute sur la grave l'esponsabilité qu'ont encouruç
les autorités hongroises, bulgares et roumaines dan!
des affaires . aussi graves que celle du cardina
Mindszenty et telles autres qu'il n'est pas nécessaire,de
mentionner, pour la raison qu'elles sont du d01l1al~e
public dans tous les pays où l'expression de la pensee
et l'information ne sont pas soumises à la censure
officielle.
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37, L'état d'infériorité où l'honune se trouve, sous ces
régimes totalitaires, pour ce qui est de ses droits essen
tiels, est un point qui n'a jamais fait aucun doute pour
l'immense t'i1ajorité des délégations qui siègent au sein
de cette Assemblée, en dépit des grossiers sophismés
derrière lesquels les défenseurs de ces Etats où règne
la terreur officielle voudraient dissimuler ~ertains
crimes, pour~esquels oh n'a pas encore inventé d'écran
de fumée ni de rideau de fer assez impénétrables.

38. Pour cette raison, il est étrange que l'Assemblée,
en cette cinqùième session, se soit encore montrée d'une
prudence et d'une circonspection excessives à mon avis
en une affaire si grave et si importante. Il faut peut..
êtte attribuer cette attitude à la tournure évasive donnée
pat\ la Cour internationale de Justice au verdict qu'elle
a ~endu en cette affaire et qui, s'il condamne bien en
pr1~~cipe l'attitude prise. par les Gouveme~ents de la
Bn1garie, de -la HongrIe et de la Roumame, se pro
nonce, dans le dispositif, contre une décision en justice
et olôt la possibilité de soumettre l'affaire aux modes
d'arbitrage .p~évus par les traités de paix.

39. Dès 1948, nous étions partisans de condamner
franchement, sans subterfuge et san~ euphémisme, les
violations et les infractions' réitérées commises par les
gouvernements de ~es trois pays balkaniques. Nous
sommes persuadés que l'Organisation des Nations
Unies doit rejeter toute politique de dissimulation,
d'apaisement, d'échappatoires, lorsqu'il s'agit de ques
tions fondamentales. Et à nos yeux, Ja méconnaissance
des droits de l'homme et la néga:tion des libertés inhé
rentes à la personne humaine, dans un pays qui se
pique de civilisation, sont aussi fondamentales que
l'invasion d'un Etat souverain par les forces années
d'un autre, car si J'invasion entraîne des dommages
matériels et la perte de vies humaines,' les atteintes
à la liberté et à la dignité de l'hoIl1111e causent un
dommélJge moral qui n'est pas moÏns irréparable, et
troublent profondément la conscience de l'humanité.

40. A mon avis, la thèse selon laquelle la garantie des
droits de l'homme est .une affaire intérieure des Etats
est sans valeur. Aucun Etat constitué sur la base d'une
communauté de citoyens libres et respectés ne doit
s'abriter derrière de telles arguties pour se dérober à
ses devoirs fondamentau:x envers ses propres ressortis
sants. Où qu'ils se produisent, les attentats contre les
libertés individuelles sont d'une telle nature qu'ils dépas
sent les frontières nationales et assument un caractère
mondial.

41. N'oublions 'pas que Ja Déclaration des droits de
l'hommeadoptée en 1948 par les Nations Unies '[réso
lution 217 A (III)] est .qualifiée d'universelle et qu'il
est dit, dans le préambule, que la reconnaissance de la
dignité inhérente à tous les membres de la famille
humaine et de leurs droits égau:x et inaliénables consti
tUe le fondement de la liberté, de la justice et de la
paix dans le monde, et aussi que la méconnaissance et
le mépris des droits de l'homme ont conduit à des
actes de barbarie qui révoltent la conscience de
l'humanité.: .

42.. Il s'ensuit qu'une paix juste, c'est-à-dire une paix
s~lt~e, stable; durable, n'est pas compatible avec des
regltnes gouvernementaux qui s'efforcent d'enfermer!
l'esprit humain dans des moules de fer où la volonté

s'atrophie, la pensée s'ankylose, et la conscience cesse
de jouer son rôle de principe directeur de la'conduite.

43. La paix, ce suprême désir de l'homme, son plus
grand bien sur la terre, exige des .conditions de vie
favorables au plein -développement de la personne
humaine1 dans ce qu'elle a de plus élevé et de plus
noble, c'est-à-dire dans la liberté et la dignité.

44. Tant qu'il y aura des régimes ou des gouverne
ments qui réduiront l'esprit humain en esclavage et qui
l'empêcheront de .penser, de croire, de sentir et d'agir
comme il l'entend et selon sa conscience, la guerre
demeurera une menace constante pour l'humanité.

45. D'autre part, nous~~vièmbres de l'Organisation des
Nations Unies, nous sommes engagés, aux termes de
ralinéa c de l'Article 55 de la Charte, à favoriser le
respect universel des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de
sexe, de langue ou de religion. Par conséquent, ce n'est
pas pour l'Assemblée une faculté, mais un devoir,
d'intervenir énergiquement dans tous les cas où se
produit une atteinte flagrante et systématique aux liber
tés essentielles de l'homme.

46. Comme· je l'ai dit à la Commission poHtique spé
ciale lors des débats consacrés à cette question,
l'Assemblée, devant la décision -- respectable sans
doute, mais beauèoup trop attachée à la lettre - de la
Cour internationale de Justice, doit renoncer à l'inten
tion de faire suivre son cours à l'affaire devant un
tribunal et il lui faut s'engager dans une voie nouveNe
pour arriver à une solution satisfaisante.

47. A cet effet, le représentant de l'Australie a pré
senté un projet, admirable en principe, mais qui est
conçu en termes prudents, mesurés, comme si l'on
avait eu peur de retrousser ses manches pour s'attaquer
à l'affaire. Mà délégation estime qu'iJ faut aller plus
loin et adopter une attitude à la mesure des faits
signalés, de telle sorte que l'on ne puisse laisser passer,
sans y opposer une sanctioll morale, le fait que> trois
Etats violent·de façon· permanente les droits de Phomme
et les libertés fondamentales, qu'ils tiennent les traités
pour lettre morte et qu'ils se moquent des résolutions
de l'Assemblée, en mettant ainsi en pleine lumière leur
incapacité à remplir qes engagements pris et à tenir
leur place dans la communauté des nations.

48. S'inspirant de cette intention, la délégation de
Cuba, qui approuve Ile fond du projet de résolution de
l'Australie, a présenté quelques amendements qui
visaient les trois buts suivants : condamner totalement,
sans circonstances atténuantes et sans circonlocutions,
l'attitude des trois gouvernements accusés; constater
que le refus de ces gouvernements de désigner des
représentants aux commissions prévues par les traités
de pai:x, en vue de donner une solution effective à un
différend dont la Cour a reconnu l'existence,~onstitue

une preuve de plus que ces gouvernements ne respectent
pas les droits de l'homme et les libertés fondamentales;
convenir que, tant que les Gouvernements de la
Bulgarie, de la Hongrie et de la Roumanie ne modifie..
ront pas leur attitude, leurs demandes d'admission aux
Nations Unies ne seront pas prises en considération.

49: Nous ne niolis pas que ces amendements de la
délégation cubaine soient radicau~ ni qu'ils soient for~
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et plus positive. Mon pays a soulevé la question dans 1

le cadre de ·la Charte, mais le paragraphe 7 de
l'Article 2 lui a opposé une barrière infranchissable. j

C'est là que résid~, en effet, la contradiction évidente
de ce document· admirable qui tente de promouvoir des
droits dont il ne peut exiger l'application. On ne peut,
dans le CaS présent, en 'exiger l'application parce que
c'est aUx Etats qu'incombe le devoir de faire respecter
les droits de l'homme et, lorsqu'il s'agit de souveraineté
nationale, oq ne saurait évidemment parler de ,coercition
internationale.

56. Face à cet obstade,' les traités de paix, dont les
articles 4 et 5 comportent une obligation de caractère
contrBL'ctue1 qui établit une rêgle de droit positif, nous
déblaient ~~ voie. L'Assemblée générale a estimé qu'eUe
pouvait s'appuyer sur les traités de paix pour agir.

57. Nous \co/~~~)1s tous l'historique de la, question.
Nous savot~",Ùi.te la')?tour internationa,le de Justice a
émisGl'avis consultatif que l'Assemblée générale lui
avait d(7)mandé.;,[:~favis consultatif n'exclut nullement,
de l'avis de la\Jélégation de Bolivie, la possibilité de
prendre des mesures ppsitives afin d'assurer le respect"
des droits de l'homme. '

r ll)\,

58. Le i"eprésetltapt de la France nOus a rappelé que
les parties ont l'oBUgation ct:d Se soumettre à l'arbitrage
prevu 'par ces traités. La seule partie négative de l'avis,
consultatif de la Cour se trouve ·dans la disposition
suivant laquelle il ne serait pas possible à des tiers
d'intervenir dans l'établissement du tribunal d'arbitrage.

59. Ce dell.~dème effort s'étant révélé, vain, nous en
sommes vei.u~'s, confiants et sereins, à Jr.§-troisième étape
de notre lutte pour lar défense des 'droits de l'homme.
Cette lutte ne s'est pàs inspirée de directives ou de
propositions de caractère politique, mais de la convic
tion profonde 'des hommes que l'individu .constitue le
noyau centra!! et initial de la société et que rien n'est
plus tragiquement vttln~rable que l'ho1nme dans un
Etat qui ne tient pa.~conipte de la loi et opprh.?;).e l'être
humain. j,' \,

\
!D'ulég,. e.n t~nies énergiques, mais no~s croyons qu'il est
ImpossIble d'employer! un langages~~y~ en parlant de
réalités aussi~uelle,s,;, Nous estimo~{que tout, ce que
propose ma. de,,~gation est juste et ré~nd à la gravité
des faits. ToutG!ois, il nous est ~fl.ci1ed'o1ise~er que --

fe~u~a~~:~n;~~t1~hs~:j~~~~O:td;~:~~~o~:
tinuer de traiter cette affaire avec plus de douceu:t;'. \Çela
étant, il eût été inutile de chercher à imposer notrèpoint:
de vue avec intransigeance. Ma délégation s'est donc
conte.ntée de bien faire connaître son opinion ~:l1r la
qu~tlOn.

50. Nous sommes très reconnaissants au représentant
d€! !'Australie d'~voir bier.t voulu modifier, le texte pri...
1nlbf de son proJet d'apres deux de nos amendements.
Nous estimons que son. a,ttitude, aussi, comprvheï1sive
que,généreuse, ~eu pour effet tout a1!!I'lOins de ~tlermet..
tre a .l'Assemblee de prononc~r, comme elle va sü:tèinent
le fatre, pne çondamnation expresse de rattitude des
GOt.!yerneinents de la Bulgarie, de la Hongrie et de la
Rotifuanie pour Jes attein~es systématiques qu'ils ne
cessent de porter à la liberté et à la dignité de la
pepsonne humaine.

51,1 C'en est assez. L'Organisation des Nations Unies
CG' a certainement fait de grands progrès en matière de

principes moraux et d'application de ces principes. Les
événemcËnts de Corée montrent que tous les peuples
démocratiqu,~$ du monde se sont dressés pour combattre
l'agressiot~ armée, à quelque endroit qu'elle se produise.
La conclaïnttation que nous allons ,maintenant, sans
aucun doute,' portefcontre la conduite déplorable des

t/ trois Etats balkaniques que je vien$ de dter est une
preuve de l'inquiétude croissante que nous ressentons
à l'égard des droits d,If l'homme, inquiétude qui est sur
le point de se traduire par une action ,:,:oncrète et.,
appropnee. 1/

52. L'Organisation des Nations Unies ne s'est pas
créée uniquement,pour diêcuter et résoudre pacifique..
ment les différendsJ' qui s'élèvent entre Etats; élIe s'est
créée aussi pour assurer à l'homme, sous toutes les 60. En dépit des obstacles ju,ridiques qu'oppqse la.,
latitudes, unevie tranquille, ~igne et libre. Charte à l'action coercitive,cette conviction s'affirme-'
53. M. ANZE MATIENZO (Bolivie) (traduit- de, de plus en plus et, S0\18 l'ombre tutélaire de la Décla·
l'espaynol): Nous parvEnons maintenant à la fin de ration universelle des dvoits de l'homme, la conscience
la troiSièn1e étape d'unçentreprise comm~hcée en 1949 des hommes s'identifie avec la volonté et le sort des
p~J'Organisation des Nations Unies - sur l'initiative individus de tous les pays et' de toutes les régions du
de ta. Bolivie appuyée par rAustraHe - visant à faire globe. "
respecter efi' Bulgarie, en Hongrie et en Roumanie les 61. Au cours de la troisième étape dont j'ai parlé, ma
droits de l'homme qui ont été'violés d'une m~nière si délégation a essayé d'introduire deux concepts. n nouS

I(flagrante, qU,e les sentiments des hommes du monde semble qtle l'un d'eux: est Finterprétation de la réa:1ité,
~'l' entier etf ont f!é blessés. car il n'est pas po~siMe, sans partir des faits, d'atteind,re
C-:- S4• Lr''Vf-Qcéciure sùivie dans cette entreprise, que le le domaine abstrait des principes; et la :céalité, ce sont

monde\:-,·dlisé a voulu mener à bien, s'est inspirée des les vi()lations flagrantes des droits de l'homme commises
" pl'~ncipe~.,~:1ie la Charte; celle-d,en effet, ne, constitue par ks Gouvernements de Hongrie, de Bulgarie et de
pa~ uniquement u_n pacte multilatéral imposant de~ obH- Rotft1i'anie au sujet desquelles nous avons reçu des
gations aux Etats, mais également, à mon avis, un code informations réitérées et éloquentes; ces violations Ont,
demoral~ politique et une norme de conduite,que tous donné lieu à une action collective dé:::persuasionmoral~
les peuples, s'ils veulent se consi4érer dignes dê la qui nous convainc que le monde entier se préoccuM dé "
civilisation et du monde moderne, doivenf s'e~orcer la nécessité de faire respecter les droits de l'hQmme.

dec5especter. 62. Notre amendement visant à obtenir que l'Organ!! 'C

d \' 55. Les mandats de la Charte dans le domaùle des sation intervienne lors de toute violation des droits d~~ ,b'

droitS'>de l'homme'l:Jous ont d'abord,:déconcertés; puis l'honune, que cette violation intéresse ou n'intér~'Ssep.~$.~/)
nqus notts sommes or~entés dans un~"iToie plus pratique<:::?, un Etat, n'a pa,s été adopté. Et cependa1it~ la réalité "
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plus puissant~ q~e l'action m~me de l'Assemblée,
puisque le projet d Importance majeure que nous venons
d'approuver - j ~ parle ~u ~aragraphe 15 de la rés?
hltion sur l'actIOn conjuguee en faveur de la paiX
[A/1456] - invite les Etats Membres à respecter les
droits de l'homme et les libertés fondamentales; il a, en
effet, été estimé que l'unité d'action en faveur de la
paix n'est pas concevable si elle ne présuppose le respect
des droits de l'homme.

63. En conséquence, ma délégation désire élargir les
dispositions du projet de résolution de l'Australie. EUe
désire, en effet, que chacun des Etats Membres soit
mis au courant des délibérations et des études des Etats
et du Secrétariat au sujet de ces cas de violation, ce
qui leur permettrait de connaître dans tous leurs détails
ces actes qui sont un obj et d'indignation pour la cons
cience des hommes civilisés. Ce proj et que nous approu
vons blâme, invite, regrette et exerce par là même une
pression mora1e et spirituelle. J'estime que c'est là un
pas décisif vers le but que nous désirons atteindre,
c'est-à-dire l'idéal proolamé à Paris et dont la procla
mation constitue l'une des conquêtes dont notre Orga
nisation peut être fière.

64. J'espère que nous ne nOlis attarderons pas en
chemin et que ce but moral sera un jour atteint, c'est
à-dire que nous pourrons, sans subtilités légales, faire
admettre ce principe par la grande porte, afin que le
monde vive sans crainte, fort du respect que les
gouvernements doivent aux indÎ\ridus puisque les gou
vernements ne sont que l'émanation de la volonté des
individus. En émettant ce vœu, je me permets donc de
demander à l'Assemblée générale de voter en faveur du
projet de résolution soumis par la Commission politique
spéciale.

65. M. ZAROUBINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit d~t 1'lISse): C'est la troi
sième fois déjà que l'Assemblée générale des Nations
Unies examine la question du respect des droits et
des libertés fondamentales de l'homme par la Bulgarie,
la Hongrie et la Roumanie.

66. Tant au cours des sessions précédentes, pendant
Jesqudles ce problème a été examiné, qu'à la Commis
sion politique spéciale à la présente session, la délégation
de l'Union soviétique et quelques délégations d'autres
pays ont démontré, en s'appuyant sur des documents,
sur les dispositions de la Charte des Nations Unies et
sur les principes du droit international, combien l'exa
men de cette question par l'Organisation des Nations
Unies était illégal; elles ont égél!lement démontré toute
l'absurdité et tout le manque de fondement des accusa
tions calomnieuses que les représentants du bloc anglo
américain lancent contre les trois démocraties populaires
- c'est-à-dire la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie
- en prétendant que cdles-ci n'auraient pas respecté
les droits et les libertés fondamentales de l'homme et
auraient enfreint les dispositions des traités de paix.

67. En rappelant brièvement les principaux éléments
de cette question et en analysant les intentions de ceux
qui ont pris l'initiative de la soumettre à l'Organisation
des Nations Unies, il est indispensable d'attirer parti
culièrement l'attention sur certains faits. Ni la Charte
des Nations Unies, ni les principes fondamentaux du
droit international n'ont jamais fourni ni ne fournissent

aucune base juridique pour la discussion de cette
question par l'Organi'sation des Nations Unies.

68. Au cours de la discussion de cette question, la
dél~gation de l'Union soviétique a fait remarquer à
mamtes reprises que la Charte intercUt absolument à
l'Organisation des Nations Unies de s'ingérer dans les
affaires relevant de la compétence nationale des Etats
et ne demande pas aux Etats - que ces derniers soient
ou non Membres de l'Organisation - de soumettre des
questions de ce genre à l'Organisation des Nations
Unies pour examen. Aucun de ceux qui ont soulevé
cette chicane contre la Bulgarie, la Hongrie et la
Roumanie n'a pu, sans se mettre en contradiction avec
les données du bon sens, .les dispositions fondamentales
de la Charte et les normes universellement admises du
droit international, apporter, au cours du débat dans
l'Organisation, un démenti au fait indiscutable que cette
question r-eIève exclusivement de la compétence natio~

nale des trois Etwts susmentionnés, que l'Organisation
des Nations Unies n'a rien à voir en la matière et
qu'elle n'a pas le droit de s'en occuper.

69. Il est une autre assertion juridique fondamentale
à laquelle les auteurs de cette machination - c'est-à
dire ceux qui ont lancé des accusations dénuées de tout
fondement contre la Bulgarie, la Hongrie et la Rou
manie - n'ont pu apporter de démenti, à savoir le
point de droit universellement reconnu selon lequC'l la
Charte des Nations Unies ne donne ni à cette Organi
sation ni à ses organes le droit de s'occuper de questions
résultant de la deuxième guerre mondiale; bien plus,
elle ne leur donne nullement le droit de s'occuper des
questions d'interprétation et d'application des traités de
paix. Les questions de ce genre ne sont pas de la
compétence de l'Organisation des Nations Unies. Sons
la pression du bloc anglo-américain, la question des
prétendues violations des traités de paix par la Bulgarie,
la Hongrie et la Roumanie a tout d'abord été illéga
lement soumise à l'Assemblée générale puis, sous la
pression de ce même bloc, eile a été envoyée pour avis
consultatif à la Cour internationale de Justice. A lui
seul, ce faH constitue une violation flagrante de la
Char'te.

70. C'est en vain également que les auteurs de cette
entreprise ont voulu tirer. argum~nt de l'alinÉél; c de
l'Article 55 de la Charte qUI prescnt le respect ulllversel
et effectif des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous sans distinction de race, de sexe,
de langue et de religion. Comme on l'a déjà, à .maintes
reprises, démontré à l'aide de documents, en clta~1t les
Constitutions et les actes législatifs de la Bulgane, de
la Hongrie et de la Roumanie, ces trois Etats de démo
cratie populaire, après le renversement des ;égimes
monarcho-fascistes, se sont résolument engages dans
la voie de profondes réformes démocratiques, rÉformes
qui ont complètement modifié les rapports so;iau~,
po'litiques et économiq~les ~ans ces'pays et l~s ont etabhs
sur la base de la vraJe democratle populmre.

71. Les Constitutions de ces Etats garantissent à tous
les citoyens, sans distinction de seX'e, de nationali!é, d;
race, de religion, d'éducation ou de for.tune, une I~berte
pleine et entière devant la loi, le drOlt au travaJ1, au
repos, à la sécurité sociale et. à l'édu~ati?n. I:~s,Consti
tutions de ces pays garantissent llllvlOlablhte de la
personne des citoyens et de leur domicile et le secret de
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leur correspondance, assurent la liberté de parole et de
réuni~n, ainsi que le droit de tenir des meetings, de
manifester1 de faire partie. de sociétés et d'organisations.
La loi interdit toute propagande ou toute manifestation
d'hostilité, de haine Ou de discrimination fondées sur
les questions de race ou de nationalité. Les Constitu...
tions de ces Etats prévoient l'égalité de tous les citoyens
devant la loi; elles établiss~.nt que l'applicat~on de la
loi sera la même pour tous'. Tous les actes:et dispo..
sitions .législatifs adoptés par les gouvernements fas
cistes, précédents -.. par le régime de Horthy en
Hongrie, d'Antonescu en Roumanie et par le régime
monarcho-fasciste en Bulgarie - en vue de limiter les
dJ,"oits du peuple, ont été abolis. Les autorités démocra
tiques populaires de ces pays garantissent à leurs,
J(;itoyens lalibèrté de croyance et de conscience.'
72.. Par suite de ces profondes réformes démocra
tiques, des millions de gens ont obtenu pour la première
fois, ,non seulement leur entière liberté et de larges
droits démocratiques, mais aussi une situation maté
rielle sur la base de laquelle ils sont assurés de mener
une existence. libre à l'abri du besoin et sans crainte
du lendemain.' A la suite des réformes agraires effec
tuées dans ces pays, pour la première fois dans toute
l'histoire de ces pays, des millions de paysans totalement
ou presque totalement démunis de terre s'en sont vu ,
attribuer. Le chômage a disparu pour toujours. Des
centaines de milliers de chômeurs ont trouvé du travail.
Non ~ont~nts d'avoir inscrit et proclamé ce droit dans
les Constifutions de leurs pay:s, les régimes. démocrati-

. ques populaires en ont assuré la mise en œuvre, l'appli-
cation pratique. .
73. L'existence et ie développement de régimes démo
cratiques populaires ,en Bulgarie, en Hongrie et en
Roumanie ont montré clairement à l'univers tout entier
que le régime démocratique populaire est fondé avant
tout sur le souci d'assurer une égalité réelle à tous les
citoyens sans distinction de race, de sexe, de langue et
de religion. A la base des régimes démocratiques popu
laires se trouve le souci de la liberté, de l'égalité et du
développement du bien-être du peuple. C'est là la loi
immuable du développement du système démocratique
populaire. '*

74. Ces faits indiscutables et universellement connUs
font apparaître le ridicule des efforts pitoyables faits
par les ennemis des démocraties populaires pour accu
ser ~el1es-ci de ne pas respecter les droits de l'homme
et les libertés fondamentales.
75. L'examen, au cours d~' trois sessions de rAssem
blée génétale, de cette calomnie inventée de toutes pièces
par les Anglo-Américains a nlontré au monde entier que
les ennemis des démocraties populaires s'efforcent de se
servir de la Charte et de l'Organisation elle-même pour
répandre la haine entre les natiohs, pour justifier leurs
tentatives en vue de s'ingérer dans les ati~ires inté
rieures d'Etats souverains et de faire obéir ces derniers
à une volonté hosHle de t>étranger. Ces intentions sont
tout à fait contraires aux buts et aux principes de
l'Organisation des Nations Unies. Elles sont en contra
diction avec les dispositions de l'alinéa 7· de l'Article 2
ainsi qu'avec celles' de l'Article 55 de la Charte que j'ai
déjà eu l'occasion de citer.
76. On dit (lue c'el~t la délégation des Etats-Unis qui
a tout partiêulièret'nent insisté pour l'adoption de
l'Article 2 de la Crn.rte afin d'empê~her l'immixtion de

l'Organisation des Nations Unies dans les affaires inté.
rieures des Etats-Unis; en 'effet, dans ce pays, COlUme
nul ne l'ignore, aujourd'hui comme il y a cent ans, des
millions de noirs sont au::c prises avec une discrimi..
nation radale odieuse et insuHante et le système du
lynchage; la discrimination ra.cia1le s'exerce dans ce
pays contre toute une série d'autres groupes. nationaux
qui n'appartiennent pas à la race anglo-saxonne, dite, . ' .

supeneure.

77. Ces faits sont bien connus de tous. Ce sont eux
qui constituent une violation vraiment flagrante des
droits de l'homme et des libertés' fondamentales. Cepen..
dant l'Organisation des Nations Unies ne s'occupe pas
de l'examen de cette question, ne l'inscrit pas à l'ordre
du jour de son Assemblée générale, ses organes ne la
discutent pa.s car~ de toute évidence - conformément
à la formule de San-Francisco que nous avons déjà
citée et aux: dispositions de l'alinéa 7 de l'Article 2 de
la Charte -' tout cela ne relève pas de la compétence
de l'Organisation' des Nations Unies. La Charte ne
pennet pas à l'Organisation de s'occuper des affaire~.

intérieures des Etats. Ce principe'de la Charte s'appli..
que non seu,lement aux Etats Membres de l'Organi
sation, mais aussi et dans la même mesure aux Etats
non membres. Par conséquent, toute ingérence dans les
affaires intérieures de ces derniers Etats constitue non
seulement une yioia#on de la Charte, mais aussi une
violation des nbnne,i~ universellement admises du droit
international.r'\ ,

Ij
/.

78. Les rf,iprésentants des pays anglo-américains
savent bien 'qu'il est contraire à l'esprit et à la lettre
de la !ûî de porter cette question devant l'Organisation
des Nations Unies; aussi s'efforcent-ils de faire état
de}; traités de paix avec la Bulgarie, la Hongrie et la
Roumanie. On le sait, les clauses politiques de ces
traités établissent les stipulations fondamentales sui
vantes:

1) La Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie doiv~t

garantir la jouissance des droits de l'homme et des
libertés fondamentales à toutfS les personnes se
trouvant sous leur juridiction, sans distinction de race,
de sexe, de langue et de religion.

2) Les Ilois de ces pays ne doivent établir aucune
discrimination ,en raison de la race, du sexe, de la
langue et deJa religion; tous les actes et dispositions
législatifs des régimes' fascistes antérieurs présentant
un caractère de discrimination, ainsi que toute~ les
limitations découlant de ces actes, doivent ~tre abolis.

3) Ces pays doivent, non seulement prendre des
mesures en vue de la dissolution des organisations-
politiques, militaires et pàramiHtaires -- de type fasciste
qui se trouvaient sur leur territoire, mais aussi ne plus
admettre à l'avenir l'existence ou l'activité d'organi
sations de ce genre dont le seul but est· de priver le
peuple. 'de ses droits démocratiques.

79. Conformément à ces clauses politiques fondamen..c
tales, ,des traités de paix, '. ,les GOü11emetnents de ~
Bulgarie, de la Hongrie et de la Roumanie ont garanti
par leurs Constitutions et leurs actes législatifs la jouis..
sanc~ des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales à tous leurs citoyens sans distitiction de race, ~~
sexe, de langue et de religion; ils ont abrogé les lOIS
discriminatoires des régimes fascistes antérieurs et ont



84. L'on sait bien également.que, lQrsqu'a été dévoilée
l'activité d'organisations illégales dec~njurés en Bul
garie, en Hongrie et en Roumanie, il a été établi à
l'aide de documents: premièrement, que presque toutes
ces organisations s'étaient donné pour but de priver le
peuple de ses droits démocratiques et de renverser les
régimes démocratiques populaires de ces pays et,
deuxièmement, qu'elles avaient. misé sur la restauration.
dans ces pays de régimes réactionnaires ou ouvertemeJ:l~
fascistes, sur le modèle de l'ancien régime de Hbtfhy
en Hongrie, d'Antonescu en Roumanie et du régime
tsariste en Bulgarie.
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pris une s~rie. de tnesu~es qui ont abo?ti 'à la dissolution 85. Il a é!é ,égale!Uent établi, .de façon. convaincante
des organIsatIons faScIstes. De plus, ds adoptent toutes et preuves a 1appUI, que tous ces ennemIS des peuples
les mesures nécessaires pour s'opposer à l'existence et bulgare, hongrois et roumain étaient en liais9,n avec les
à l'activité d'organisations dont le but est de priver le représen.tants officiels des Etats-Unis et dàJtoyaume..
peuple de ces dl'oits démoèratiques. Uni, qu'ils agissaient en se conformant strictement aux

.. indications de leurs maîtres étrangers pour le compte
80. Les procès qUI ont eu heu .dans ces pays et don~ desquels ils poursuivaient leur besogne d'espionnage et
les Gouvernements des Etats-VOlS et du Royaume-pnl de sabotage. Les procès publics ont montré que les
ont profité pour tenter de' s!mgérer dans les affaIres accusés non .seulement étaient les ennemis implacables
intérieures de ces Eta!s ~nt. démontré. ~vec une clarté des peuples bulgare, hongrois et roumain et des régimes
absolue que, les a~cu~es etale!lt des .dIrlgeants ~)U, des populaires démocratiques de ces pays, mais encore
membres d organIsabons ant1p~pUlalres et anttdemo- qu'i1s~taient au service des officines de renseignements
cratiques, ayant P?Ur ~ut de 1?rIver les peuples de ces anglo..iméricaines et, par conséquent, qu'ils trahissaient
pays de leurs drOIts democrattques. .. leurs peuples et leurs pays. .

81. En Hongrie, le cardinal. catholique Mindszenty et 86. Il y a lieu de faire remarquer, àce propos, que
le ministre ucommuniste" Rajk ont été tous deux pré- nul de ceux qui ont pris l'initiative de porter devant'
venus des mêmes crimes et appelés à en répondre de- rAssemblée générale la question que nous examinons
vant les tribunaux: tous deux Jirigeaient des organi- en ce moment n'a pu, sans se mettre en contradiction
sations qui cherchaient à renverser le régime démocra- avec le bon sens et les normes universeUetnent admises'/
tique en Hongrie et à priver le peuple hongrois de ses du droit international, aJœorter un démenti à la thèse
droits démocratiques. Tous deux ont été condamnés à universellement admise selon laquelle la mise en. accU"
la même peine, en application stricte de la loi. Tous sation et la condamnation de conspÎ1"ateurs et de crimi...
deux on~ été 11:?'is e~ !1ctus,a1:ion et ~ondamnés en vertu '!1el~ ?'Etat,. d'espions et de, sabo~èul's, .de traîtres a~
de la metne dlSPOSIÏ1onlegale (101 No VII de 1946, tnterets natIonaux, est une question qUI est de la coDi;..
article premier, paragraphe 1). pétence nationale de tout Etat souverain. Personne ne

1 peut ni ne pourra jamais contester que les Etats sou..
82. En citant les noms de ces criminels, ennemis du verains ont le droit de prendre. à l'égard de ces per..
peuple hongrois et en faisant valoir leur situation offi- sonnes toutes les mesures qu'ils considèrent. comme
delle, M. Cohen, représentant des Etats-Unis, a. essayé indispensables d'adopter conformément à la loi. Nul
d'affirmer, en jouant sur les mots, que la condamnation lle peut s~ingérer dans cette affaire et l'Organisation
de Mindszenty et de Rajk serait une preuve du fait des Nations Unies ne fait pas exception à cette règle.
que la Hongrie subit un régime de terreur et qu'on y
viole les droits de ï'homme. Cependant, tout homme 87. Les procès antérieurs, comme ceux qui vien~ent
objectif et impartial verra l'absurdité de cette affirma- d'avoir lieu récemment-. notamment ceux des espions
tian. Le fait que les deux criminels - d.ont l'un était anglo-américains Vogeler et Sanders à Budapest-· ont
revêtu de la pourpre cardinalice et l'autre portait le montré qu'il existait en Hongrie un réseau extrême-
frac du ministre - ont été condamnés par le tribunal ment vaste_et développé d'espionnage et de sédition,
populaire en Hongrie pour des crimes identiques et en sous la direction de représentants.compétents des Etats-
vertu de la même lQi, montre qu'en Hongrie, comme Unis et du Royaume-Uni. Au' procès de Vogeleret de
dans les autres démocraties populaires, tous les citoyens Sanders, les accusés et les témoins ont nommé une
sont égaux devant la loi et, aux termes de la loi, portent quarantaine de citoyens améri<;ains et plus de dix
une> responsabilité égale pour les crimes. qu'ils -com- ressortissants britanniques dont" ils ont dévoilé l'acti..
mettent, quelles que soit leur position sociale ou leurs vité et qui s'occupaient d'entrepl'lses d'espionnage et de
fonctions. sabotage contre la Hongrie. Au procès Rajk, à Buda-
83. Ce seul fait _ connu de tous et absolument indis- pest, on a dévoilé l'activité de plus de quinze citoyens
cutable -.. ruine de fond en comble toutes les tentatives américains et de plus de dix. ressortissants britanniques
des représentants des Etats~Unis, du Royaume-Uni, de qlù s'occupaient égalem~pt d'espionnage et de sabotage'
l'Australie, de la Nouvel1e:Zélande, de Cuba et d'autres dans ce pays. Ii
pays qui iancen! des aC~'?Esations. ineptes cont~e la lIon- 88. Les procès ont montré que les milieux dirigeants
grle, la Bulgane et la Koumame sous le pretexte que des Etats-Unis et du Roya~me-Uni continuent tou-

, ,ces pays auraient porté atteinte aux droits de l'homme jours à nourrir des plans d'intervention directe dans
i,et aux libertés fondamentales. les affaires de la, Bulgarie, de !a Roumanie et de la

Hongrie. S'efforçant avec persistance de mettre ces
plans à e~técution, ils se servent d'éléments hostiles au
régime . démocratiq,~e populaire de ces pays, en font
des esptons et des ·lt\struments de leur besogne de sabo-
tage. »

:-,

89. Une fois "brûlé" un groupe· de personnes .s'occu
pant dans ces pays d'espionnage· et de sédition, on
installait de nouveaUx groupes•. Lesaccusés,JI aux procès
qu~ nous. avons mentionnés; ont pleinemen~} avoué leur
activité d'espionnage ,et de sabotage. Ils 1',()t~lt fait à des
audiences publiques, 'jenprésence nOn seulement d'Un
nombreux public mais encore de tous Jes 1journalistes
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étrangers se trouvant dans le pays; ces journalistes,
d.ans leu.rs articles e.t dan.s des Jdécl.arations spéciales,
ont catégoriquement démentie J,eS inventions calom...
nieuses la!1~ées at.l sujet de c~~ procès par la propa.·.

. gaude offlclelle des Etats-Un,s et du Royaume...Unt.
Ces procès ont entïèremen~létabli et dévoilé le fait
que tous les fils directet.lrs des activités de conspiration
et d'espionnage en Bulga!1ie, en Hongrie et en Rou
tt!anie se trouvaient aux ibJains des re~résentants offi..
ciels des Etats...Unis et dü~Royaume,","Uf!Î.

90. L'examën,au cours de trois sessions de l'Assem
blée générale, de cette calomnie anglo-américaine contre
la Bulgarie, la Hongrie et la: Roumanie a montré, sans
qu'il pursse subsister le moindre doute, que c'est pour
détourner l'attention de leur activité séditieuse en Bul-
.gade, en Hongrie et en Roumanie et pour se servir
de l'Organisation des Nations Unies en vue de faire
pression sur ces'pays que les Gouvernements des Etats
Unis et du Royaume-Uni ont potté devanti~Organisa

tion la question du respect des droits de l'hotntneet
des libertés fondam.entales en Bulgarie, en Hongde et
,en Roumanie. '

91. Au cours de la présente session de ·rAssemblée
générale, la Commission politique spéciale a accordé
beaucoup d'attention au prétendu avis consultatif que
la Cour internationale de Justice a émis sur demande
de la quatrième session de l'Assemblée générale. Comme
on le sait, au cQurs de cette quatrième session, le bloc
anglo-américain, qui a pris l'initi~~ive de~; calomnies
laneées contre la Bulgarie, la Hong!tie et la Roumanie,
a imposé une résolution demandant à la Cour interna
tiona,le de Justice de formuler' un avis consultatif S9r
les quatre questions suivantes:

1)'E~iste-t..i1 entre la. Bulgarie, la Hongrie et la
Roumanie, d'une part, et c~rtaines Puissances signa
taires des traités de paix, d'autre part, des différends
portant sur l'application des articles de ces traités rela
tifs au respect des droits de l'homme et des libertés
'.fondamentales, pour lesquels les articles pertinents des
traités de paix au sujet de l'interprétation et de l'appli
cation de ces traités prévoient une procéd·ure de règle
ment?

2) Si la réponse à la première question est affirma
tive, les Gouveruements de la Bulgarie, de la Hongrie c

et de la Roumanie sont-ils tenus de désigner leurs
représentants aUx commissions prévues par les traités?

3) Si; dans 1~ délai donné, ces Etats ne désignent
pas leurs représentants:' à ces commissions, le Secrétaire
général des Nations Unies est-il autorisé à désigner le
tiers membre des commissions en question sUr la de
mande de l'autre partie au différend, c'est-à-dire sur
la demande des Etats-Unis et du Royaume..Uni?

4) Si la réponse à la troisième question est affirma- .
tive, une commission prévue par les. traités qui serait,
composée' des représentants de l'une des parties seule
ment -·c'est-à-dire des représentants des Etats-IJnis
d'Amérique et du Royaume-Uni."..- et:,d'un tiers mem
bre désigné par le Secrér:;~lre général des Nations Unies,
serait-elle considérée comme commission au sens des
articles pertinents des tÎ'aitéset qualifiée pour. prendre
des décisions définitives et obligatoires dans le règle-
ment d'Un différend? .

92. Une seule conclusion s~impose à toute pel"SOnne
tant soit peu cultivée et objectivé>: après une étude
sérieuse des quatre 'questions précitées: ces" questions
ne s'expliquent que par le désir des Etats-Unis et du
Royaume-Uni de créer, ,malgré tout et par tous les
moyens, une prétendue ('commission prévue parles
traités", commission qui ne serait composée que dû
représentant anglo-américa.in et du tiers metnbre nom..
mé par le Secrétaire général des Nations Unies sous
la dictée des Etats..Unis et du Royaume-Uni. Elles ne
s'expliquent que par le désir de voir cette commission
"tl"ipattite?ï composée de deux membres seulement.......
commission dont l'existence serait sans précédent·dans
la pratique internationale - adopter des décisiQns défi
nitives et obligatoires à l'égard de la Bulgarie, de la
Hongrie et de la Roumanie.,

,

93. Le caractère tendancieux, illégal et absurde, de
toute cette entreprise a été entièrement dévoilé par la
délégation de l'Union soviétique lors de la quatrième
session de l'Assemblée générale. Cette délégation a
signalé que l'Assemblée générale n'avait pas qualité
pour den:lander sur ce point un avis consultatif àh\
Cour internationale de Justice, étant donné que cette
question relevait exclusivement de la compétence natio
nale de la Bulgarie, de la Hongrie et de la Roumanie.
La délégation de l'Union soviétique a également indi
qué que, pour les mêmes raisons, la Cour n'était pas
compétente pour examiner cette question sans raccord
à cet effet des gou.vernements des pays directement
intéressés, c'est-à-dire de la Bulgarie, de la Hongrie et
de la Roumanie. A la quatrième session, M. Vychinsky,
chef de la délégation de l'Union soviétique, a déclaré
à l'Assemblée [234ème séance] que le fait même de
poser cette question à la Cour constituait un acte de
dérision à l'égard des traités de. pàix, une entorse à la
logique du droit et, en outre, Une violation flagranteecde
la Charte et un manque de respect envers la Cour. La
ré.ponse négative donnée par la Cour aux troisième et
quatrième questions contenues dans la résolution de
l'Assemblée générale confirme entièrement le bien-fondé
de l'(\itt.itude que la délégation ,de l'URSS avait déjà
adoptée dans c~tte affaire lors de la quatrième session.

94. Que la Cour internationale 'de Justice, organe dés
Nations Unies, n'est· pas compétente' pour examiner
cette question ressort également du fait que le droit
d'Interpréter les traités de. paix avec la Bulgarie, la
Hongrie et la Roumanie n'appartient pas à l'Organi
sation des Nations Unies et à ses organes, mais uni·
quement aux signataires de ces traités, conformément
aux dispositions qui y sont contenues.

95. L'Organisation des Nations Unies et 'ses organes
n'ont aucune qualité pour interpréter ces traités de
paix. On' sait qu'en vertu de l'Article 96 de la Charte,
l'Assemblée peut demander à la Cour des avis consul
tatifs sur des questions juridiques. Or, dans le cas
présent, la question soumise à l'examen de la Cour
n'est pas une question d'ordre juridique; en effet, si
cette question a été soulevée, c:est dans. une intention
politique bien déterminée, à savoir le désir de se servir
'dle l'autorité de la Cour et aussi de l'autorité de l'As..
semblée .générale pour exercer une pression politique c

brutale sur les Gouvernements de la Bulgarie, de la'
Hongrie et de la Roufilanie afin qu'ils modifient leur
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politique dans des matières q1!1i relèvent uniquement mément à la procédu~~ prévue pour les traités de paix
de leur compétence nationale. 1\ pour le règlem.ent des différends 0 sur l'interprétation et

l'exécution de cea t~·aités.
96. Les Gouvernements de la Bulgarie, de la Hongrie '/
et de la Roumanie, en tant que parties directement 100. Dans le ,œs particulier -l'accusation calom-
intéressées à la question, ont protesté contre tout nieuse anglo-américaine selon laquelle la Bulgarie, la
~amen des plaintes calomnieuses et illégales portées Hongrie et l~j. Roumanie auraient violé les droits de
contre eux par les, Gouvernements des Etats-Unis et l'homme et h;s libertés fondamentales -un tel accord
du Royaume-Uni. La Cour n'était pas légalement qua- entre l'Union soviétique, les Etats-Unis et le Royaume-
lifiée pour procéder à l'étude de cette question. En Uni n'existe pas: en effet, l'Union soviétique .ne recon-
acceptant de l'exél1l1iner et en formulant des avis à son naît pas qu'il existe la moindre raison de porter plainte
sujet, la Cou~r!~c~ntrevenu à la C~ar~e et à, s~n propre contre la Bulgarie, la Roumanie et la Hongrie, les-

, Statut ,e,t a ,vI~?le egalement les prmcIpes generalement quelles exécutent de bonne foi tous les engagements
admis du droi1t international. qu'elles ont assumés aux termes des traités de pàix.

Par conséquent, puisqu'il n'y a pas d'action concertée
97. L'incompétence de la Cour en cette matière a été en cette matière entre l'Union soviétique, les Etats-Unis
par la suite reconnue même pal' l'un des juges qui et le Royaume-Uni, les conditions nécessaires pour que
avaient voté à l'origine en faveur de l'avis illégal de la ces trois Puissances puissent, d'un commun accord, se
Cour. Ce juge, M. Azevedo, a indiqué, dans l'opinion constituer partie dans le différend avec la Bulgarie, la
qu'il a form1!'lée, qu~ pour ex~miner cette question, Hongrie ou la Roumanie ne sont pas remplies. Les
la Cour devaIt obtemr, auparavant1 l'accord des Etats Etats-Unis et le Royaume-Uni seuls

1
sans la: partici-

dont les intérêts étaient mis en cause dans ses d~cisions. pation de l'Union soviétique, n'ont aucune qualité, en
Il a abouti à la conclusion que la Cour aurait dû s'abs- droit, pour sè constituer partie dans un tel différend
tenir de formuler un avis sur les questions qui lui et ne peuvent le faire. Il en résulte donc qu'étant donné
étaient posées par l'Assemblée. que le Gouvernement de l'URSS n1approuve pas les

accusations illégales et calomnieuses formulées par les
98. Aux termes des dispositions de~ traités de paix Etats-Unis et le Royaume-Uni contre la Bulgarie, la
avec la Bulgarie (articles 35 et 36), avec la Hongrie Hongrie et la Ronmanie

1
il ne saurait y avoir de consti-

(articles 39 et 40) et avec la Roumanie (articles 37 tution de partie dans le différend avec l'un quelconque
et 38), le droit d'examiner une question relative à de ces trois pays. Or, s'il n'y a ,pas de partie au diffé-
l'int-erprétation ou à la non-exécution des traités de rend, il ne peut pas y avoir de différend, car il est
paix n'appartient qu'aux signataires de ces traités. Ce impossible de formuler dans ce cas envers l'autre
droit n'appartient, ni à l'Organisation des Nations partie, c'est-à-dire la Bulgarie, la Hongrie ou la Rou-
Unies, ni à aucun de ses organes. De plus, ce droit ne manie, une plainte quelconque fondée sur tes traités
peut être exercé au nom des Puissanées alliées que par de paix condusavec ces ,pays.
les chefs, agissant de concert et en 'plein accord, des
missions diplomatique" de l'Union soviétique, des 101. Si différend ily a, ce ne peut être qu'entre les
Etats-Unis et du Royaume-Uni dans les capitales Etats-Unis et le Royaume-Uni d'une part, et l'Union
respectives de la Bulgarie, de la Hongrie et de la Rou- soviétique d'autre part, étant donné que l'Union sovié-
manie. En dépit de ces dispositions juridiques, la Cour tique n'approuve pas les plaintes illégales et sans fonde-
a non seulement examiné les questions que l'Assemblée. ment contraires aux stipulations des ,traités de paix
sous la pression du bloc' anglo-américain, lui avait et de' la Charte des Nations Unies, qui sont fotînul~es
soumises d'une façon illégale, mais a également répondu par les Etats-Unis et le Royaume-Uni contre la B'ÜI-
par l'affirmative à la première et à la deuxième de ces garie la Hongrie et la, Roumanie. Par conséquent, un
questions. En raison des arguments fournis plus haut, tel différend entre l'Union soviétique d'Une part, les
il est manifeste que ces réponses ne sont pas valables. Etats-Unis et le Royaume-Uni d'autre part, ne con-
La Cour a permis que soient oUvertement et grossière- cerne et ne peut concerner en rien les trois paysc"en
ment violés l'esprit et la lettre des traités de paix avec question.
la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie f:'~,[ admettant
que puissent être parties dans un diffétc;t(J. avec l'un 102. Dans ces conditions, les Gouvernements de la
de tes trois pays deux ~eulement desPuîssanc~s de Bulgarie, de la Hongrie et de la Ro?:manie ne so~t
l'autre camp, les Etats-Unis et le Royaume-Um. Ce nullement tenus de nommer leurs representants aupres
point de vue, sur lequel la Cour s'est fondée Ipour exa- de commissions constituées en vertu des trâité~ de paix,
miner la question, est erroné à la base et contraire au étant donné que sans la participation de l'Union sovié-
fond des dispositions qui figurent dans les traités de tique, la création de telles commissions 1!'est pa"s ~s-
paix. sible. 'foute tentativé pour donner une mterpretatlOn

différente' à cette question constitue une ~i?lation ~â-
99. 11 est nettement indiqué, dans les articles sus- grante des articles correspondants des traItes de paIX.
mentionnés, des traités de paix, que seuls peuvent être Faute d'une parti~ au différend, il est évident qu'il ne '
parties dans tout différend relatif à l'interprétation ou peut y avoir de di:1férend. Et s'il n'y a pas de différend,
à l'exécution des traités de paix, d'une part la Hongrie, les Gouvernements de la Bulgarie, de la,Hongrie et de
la Bulgarie ou la Roumanie prises séparément et, la Roumaniè ne sont pas tenus de·nommer leurs repré,..
d'autre .part, ,l'Union soviétique, les Etats-Unis et le .sentants auprès d'unecommisston CJtti serait charg~",
RoyaumewUni Jcirsqu'ils agissent conjointement et de d'examiner un différend qui n'existe pàs.
concert. Si un accord entre ces trois Puissances n'est
pas réalisé, il ne peut y, avoir de seconde .' partie au 103. Il en résulte que l'avis de la Cour inf~rnatiortale
,différend, ce qui rend impossible toute action cùnfor- .de Justice sur les premièr~ et de~,:x:ième questions m.en-
~ ,f



tionnées plus haut n'est valable ni du point de vue
juri?jgue ni du poi.nt de vue politique. P~r conséquent
11 n y a aucune raIson d'accuser cès trOtS pays de ne
pas avoir exécuté les traités de paix.

104. Il s'ensuit que l'affirmation de la Cour selon
laquelle il existerait avec la Bulgarie, la Hongrie et la
Roümanie un différend auquel s'appliquent les articles
des traités <le paix relatifs au règlement des différends
est sans valeur et juridiquement mal fondée. La Cour
n'a pas procédé en cette matière à une analyse eXacte
et obj ectiV'~~ de contenu juridique des articles 35 et 36
du traité de paix avec la Bulgarie et des articles corres
pondants des traités de paix avec la Roumanie et la
Hongrie~, La Cour, cédant à une pression politique
de la part des représentants <;les Etats-Unis et du
Royaume-Uni, qui ont participé à ses travaux, a fau~sé
la définition juridique du différend telle qu'élIe est
donnée dans les articles susmentionnés des traités de
paix et elle a adopté, en cette m~B.ère, un point de vue
unilatéral et manquant d'objectivité, inspiré par des
considérations politiques.

105. Partant d'Une prémisse inexacte pour définir la
Hpartie au différend" et aussi, par conséquent, pour
constater l'existence d'un différend, la Cour a abouti
aux réponses illégales et juridiquement sans valeur
qu'elle a données aUx deux premières questions. Ces
répollses sont mal fondées en droit; étant donné Qu'elles
ont. pour base une hypothèse fausse et contraire au~ .
traités dé paix, à savoir que chacune des trois Puis
sances, Union soviétique, Etats-Unis ou Royaume-Uni,
ou deux d'entre elles peuyent être partie au différend.
Cette interprétation par la Cour des articles précités des
traités de paix est contraire, cela est flagrant, au sens
et à la lettre de ces traités, qui prévoientexpressérnent
et d'une manière non équivoque qu'un différend ne
peut avoir lieu que si l'une des parties est constituée
conjointement. par les trois Puissances, Union sovié
tique, Etats-Unis et Royaume-Uni, et non par l'une
seulement ou deux d'entre elles, et si ces trois Puis
sances agissent de concert. Par contre, l'autre partie à
un différend de ce genre, rélatif à l'interprétation ou
à l'exécution des traités de paix, doit être constituée
par l'un des trois pays, Bulgarie, Hongrie ou Rou
manie, pris séparément, étant donné qu"un traité de
paix séparé a été conclu par les trois P1;iÎssances avec
chacun d~ ces pays.

106. Comme je l'ai indiqué, le fond de l'affaire réside
dans le fait que les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont
voulu à tout. prix obtenir de la COUf internationale de
Justice un avis. consultatif qui puisse couvrir et justifier
leur tentative illégale pour investir - en violationâes
traités de paix -le représentant des Etats-Unis et du
Royaume-Uni et un· autre représentant nommé arbi
trairement à leur requête par le Sectétaire général, des
fonctions dont est chargée la commission prévue par
les traités de paix. ,. ~

" \

107. Les représentants des Etat.s-Unis et du Royaume
Uni ont demandé que les commissions ainsi constituées
arbitrairement et illégalement, sans la participàtion de
l'Union soviétique ni des représentants de la Bulgarie,
de la Hongrie et de· la Roumanie, fussent con.sidérées
comme conformes aUX dispositions des traités (le pai~
et cgmpétentes pour prendre des d~cisions définitives

et obligatoires. Les représentants des Etats-Unis ef1du
Royaume-Uni qui assistaient aux séances de la Cour
ont demandé, contrairement à la logique et au bon
sens, en violation des règles de droit les plus élémen~

taires et sans aucune justification, que les cleux mem~
bres nommés arbitrairement et illégalement pour faire
partie de ces commissions, par ces pays eux-mêmes et
à leur requête, par le Secrétaire général des Nation~
Unies, soient considérés comme constituant une corn..
mission tripar6te· établie conformément aux articles
:o~respond~nts des traités de paix. Selon cette même
Idee absurde, les deux membres en question, dont
l'acti?n ne. reposait SU!. 3:ucun ,f0I!4ement ju~idique,
devaIent dIcter leur declslon defimbve et obligatoire
aux Gouvernements de la Bttlgarie, de la Hongrie et
de la Roumanie. . .

1.08. Le~ mem~res de l~ ~~ur internationale .de J'~S- .
bce, apres aVOIr accepte tllegalement d'exammer les
questions que le bloc anglo-américain avait imposées à
l'Assemblée générale, n'ont pas pu se décider à dcmner
suite à ces prétentions des hommes politiques anglo
américains qui avaient poussé au-delà de toute mesure
les efforts qu'ils déployaient en vue de donner une
"justification" juridique à leurs élucubrations dirigées
contre les démocraties P9pulaires.

109. L'étude juridique que je viens (le faire des rai
sons qui ont motivé l'avis. de la Cour indique à o~iél!i

point est dépourvue de foncœment l'affirmation"' ae
cette Cour selon laquellel'affaire en question consti
tuerait un différend avec la Bulgarie, la Hongrie, ou
la Roumanie qui tombe sous le coup des articles corres
pondants des traités de paix.

110. Tout cela montre clairement que le projet de
résolution soumis à l'Assemblée man.que totalement de
fondement. Il contient des références à l'avis que la
Cour a émis ilIégaJement et .sans motifs va~ables au
sujet de la première et de la dbuxième questi.on; il
contient en outre une accusation non fondée. et illégale
contre la Bulgarie, la Hongrie et la· Routtla.nie, ~~.CU ..

sàtion selon la,quelle ces pays auraie~J manqué à desi
gner leurs représentants à la comm~ssionprévue p~r

les traités. Et pourtant,commé on l'a déjà établi et :.
comme l'indiguent les réponses que la Cour a. données
aux troisième et quatrième ~uestions, ces gouverne~,

ments ne peuven~pi ne doivent désigner de représen
tants au sein des éommissions illégales et factices qv,e
les Gouvernements des Etats-Unis et du Royaunlé~uni
'cherchent à constituer aU nIoyen de mesures unilaté
rales..

111. Les tentatives que fait le bloc anglo-américain
pour se servir de l'Organisation der Nations Unies et
de l'Assemblée générale en· vue de lan'Cer des accusa"
tions illégales contre la Bulgarie, la Hongrie et la

.Roumanie sont inadmissib~~~'! parce qu'elles sont en
contradiction avec la Charte et les principes univer
sellement reconnus du droit international. L'Assemblée
générale n'a pas le droit de condamner les gouverne
ments d'Etats Mémbres de l'Organisation pour des
questions relevant de leur compétence nationale; elle
est encore moins qualifiée pour prononcer de telle~!

condamnations contre les .gouvernements. d'Etats~...'
n~ font pas partie de l'Organisation des Nations Unies.
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112. Les efforts que déploie le bloc anglo-américain
pour imposer à l'Assemblée le ,projet de résolution
présenté à l'origine par la délégation de l'Australie et
dirigé contre la Bulgarie, la Hongrie et .la Roumanie
portent atteinte au prestige et à l'autorité de l'Organi
sation des Nations Unies et de l'Assemblée générale.
L'agitation que l'on fait autour de ce projet de résolu
tion révèle au monde entier comment la majorité anglo
américaihe aU sein de l'Organisation USe de l'Assem
blée géné.rale d'une façon ten.dancjeuse pour atteindre
des objectifs politiques qui ne servent que ses propres
intérêts et qui n'ont rien de commun avec les buts et
les prin~ipes del'Organisation des Nations Unies.

113. Dans leur désir de détourner l'opinion mondiale
des révélations concernant l'espionnage et l'action
subversive auxquels les Anglo-Américains se livrent en
Bulga.ri~, en Hongrie et en Roumanie, les Gouverne
.tr~~n.ts des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont illégale
ment por'té devant l'Assemblée générale la question du
urespect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales en Bulgarie, en Hongrie et en Roumanie".
L'examen de cette question pendant trois sessions
successives de l'Assemblée générale a montré c1aire
Xl1ent que si elle a été soumise à l'Assemblée c'est, en
fait, parce que les Etats-Bnis et le Royaume-q~~',Vou
laient, d'une part, empêcher la divulgation' ,,: ....vant
l'opinion mondiale des activités d'espionnage" 'et de
sabotage que les Anglo-Américains mènent en Bulga
rie, en Hongrie et, en Roumanie et, d'autre part, se
servir de l'Organisation des Nations Unies pour exer-

.. cer une pression politique sur les pays en cause.

114. Au cours de la discussion de cette question à la
Commission politique spéciale qui a siégé pendant la
présente sessionçle l'Assemblée, les délégatio1J$ des
Etats-Unis, du Royaume-Uni et de l'Australie' n'ont

1~essé de r~pétet leurs allégations, depuis longtemps
démenties d'ailleurs, selon lesquelles la Bulgarie, la
Hongrie et la Roumanie auraient violé les droits de
l'homme en démasquant et cQndamnant les espions
,anglo-américains et les individus qut. trahissaient les
p~uples hongrois, bulgares et rotimains, les gens comme
Mindszenty, Rajk, Shipkov, Kostov et Petkov. Les
accusations contenues dans le projet de résolution dont
nous sommes saisis sont entièrement gratuites et sanS
aUcUn fondement.

115. Si l'on fait le point des débats qui se sont dérou
lés pendant trois sessions consécutives de l'Assemblée
générale au. sujet de ces accusations calomnieuses que
les Anglo-Am~ricains avaient portées contre la Bulga
îie, la Hongrie et la Roumanie, l'on ne peut s'empêcher
de conclure que toute cette entreprise a complètement
,échoué et que les objectifs qu'elle cherchait à atteindre
.ont été révélés aU grand jour. Toutes les tentatives que
l'on ferait pour faire poursuivre l'examen de cette queS
tion par les organes des .Nations Unies seraient dépour
VUes de tout sens .et~~nuisibles: elles ne; p~uvent que
porter atteinte au prestige et à l'autorité de>1''prgani
sation des Nations Unies que les pommes..pj61itiques
anglo-américains cherchent à mettre au service de leur
propre politique. Elles abott::Hssent, en fait, à Une vio
lation flagrante de la.. Charte, <:ar, en soumettant Qes
questions de ce genre à l'examen de l'Organisation, les
Anglo-Américains essaient ,'\l'intervenir dans les affaires
intérieures d'Etats souverains et d'abuser .. de l'Organi"
~"
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sation pour ex:ercer une pression politique sur ces
Etats. En poursuivant l'examen de cette question. au
sein de l'Organisation, on contreviendrait non seule
ment à l'Article 2 de la Charte qui interdit à l'Orga
nisation des Nations Unies d'intervenir dans les affaires
inté1.'Îeures des Etats, mais encore à l'Article 55 qui
tend à assurer entré les nations "des relations pacifiques
et amicales fondées sur le respect du principe de
l'égalité des droits d~s peuples et de leur droit à dis
poser d'eux:-mêmes".

116. La'disposition du projet d~resolution qui invite
le? MeJP~res 'de l'Orga!lisat!9Uêa tran~\tnettfe au Secré..
taIre general des renselgt,l~tnents ayant traIt ÇLUX aCCU
sations calomnietlses qJJe les Anglo':'Américains ont
formulées contre la Bulgarie, la Hongrie et la Rouma
nie, ne constitue qu'une nouvelle tentative pour se
servir de l'Organisation des Nations Unies en vue de
renouveler des attaques mensongères contre les détiio
craties populaires. Cet appel vise bel et bien à entraîner
dans cet~e machination arfglo-américaine un aussi grand
nombre d'Etats que possible afin de poursuivre cette
campagne de calomnies et d'insinuations contre trois
Etats souverains.· Tout ceia n'aboutit qu'à aggraver la
situation internationale, à accentuer la mésentente entre
les Etats et à détourner l'attention de l'Organisation
-des Nations Unies et de ses Membres de leur tâche
principale et fondamentale, qui est le maintien et le
renforcement de la paix: et de la sécurité internatio
nales, et l'établissement entre les Etats de relations
fondées sur le principe de l'égalité des droits et sur le
droit des peuples à 4isposer d'eux-mêmes. '

117.' Sir Frank SOSKICE (Royaume-Uni) (traduit
de l'anglais) : La délégation du Royaume·Uni a déjà
indiqué c1aÏt'ehle:nt son adhésion sans réserve au projet .
de résolution dont l'Assemblée générale est actuellement
saisie.

118. Comme l'ont déjà fait remarquer de nombreux
représentants, nous sommes en présence d'Une situa
tion où trois gouvernements ont ouvertement rejeté .les
obligations qu'ils avaient solenhellement aceeptées en
vertu des traités de paix:. On les a accusés de maltraiter
brutalement les populations de leurs territoires et, bien
que la Cour internationale de' Iustice ait nettement
déclaré qu'ils ~aient internatiorialemenjt tenus, aux
termes des traités, de prendre part à la procédure
d'arbitrage prévue dan~· ces traités, chacun d'e11~ a
refusé, sans l'ombre même d'une justification, de pren
dre des mesures dans ce sens. On leuta offert d'ouvrir
une enquête pour établir si ces accusations sont fon
dées oU non.

119. Comme on l'a répété à maintes reprise~, les
conclusions à tirer de leurs manœuvres obstructives
rt~.~~ont que trop évidentes. Il ne saurait y avoir de
preuve plus patente de leur sentiment de culpabilité
que ··la façon persistante etèynique ~otlt ils· ont bloqué
et fait échouer la pfbcéduté,'prévue dans les traités.
De tels' procédés sont 'inex(;"')bles et la seUtè explica
tion est que ces .gouvernements ont beaucoup trop de,
choses à cacher.
120. Le projet. de résolution dont l'Assemblée est
nctuelle111elit saisie condamne la conduite de ces pays
et,\ il est difficile de concevoir une condamnation plus
inê~ttée. Les malheureux opprimés serdntpeut-être Q

'"
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déçus de voir qu'il n'est pas possible de les aider plus
directement, ni de soulager les souffrances qu'ils
endurent. Mais il y aura peut-être pour eux une cer
taine consolation à savoir que l'opinion mondiale flétrit
leurs oppresseurs et que l'humanité civilisée s'apitoie
sur leur sort et sur les traitements inhumains auxquels
eux et leurs familles sont soumis, jour après jour, sous
l'administration des trois gouvernements qui sont cités
devant le tribunal mondial.

121. Il Y a, de par le monde, de nombreuses per
sonnes qui, induites en erreur par la propagande que
diffusent constamment les défenseurs des régimes de
ce genre, sont tentées de croire que c-eux qui vivent
sous ces régimes jouissent des avantages proclamés
par les partisans des gouvernements dictatoriaux.

122. J'espère que ces malheureux, lorsqu'ils appren
dront comment les trois gouvernements dont le projet
de résolution condamne la conduite ont fait obstrnction
à toute tentative d'enquête, réfléchiront Un moment et
se demanderont quelle leçon est à tirer d'une telle con
duite. Ils se demanderont peut-être pourquoi les Gou
vernements de la Bulgarie, de la Hongrie et de la
Roumanie s'isolent du monde libre par des barrières
infranchissables. Ils se demanderont peut-être quelles
choses ces trois gouvernements désirent tellement
cacher. Dans tous les pays libres, il est loisible à qui
conque de faire sa propre enquête; seuls les régimes
dictatoriaux entourent de mystère la vie de leurs res
sortissants et les isolent du monde extérieur.

123. Même si la résolution que l'Assemblée générale
va, je l'espère, adopter aujourd'hui n'a pas d'autre
effet, j'espère de tout cœur qu'elle fera du moins réflé
chir les nombreuses personnes qui, dans le monde se
laissent tromper et induire en erreur par les prome~ses
des propagandistes communistes,

12~. M. GOLDSTUCKER (Tchécoslovaquie) (tra
duû de l'anglais) : La délégatiàn de la Tchécoslovaquie
n;'a c~argé d'e~pri!ne; son 0I:position au projet de
resolutlOn soum1S a 1Assemblee par la Commission
p.o!itique spéciale et d'exposer les raisons de cette oppo
s1t1on.

125.. Ma d~léga~ion est d'avis que l'Organisation des
~atlOns ~ll1e~ n a pas le droit de s'occuper de ques
ho~s qUI relevent e~sentienement de la compétence
n~tlOn~le de la B.ulg~ne, de la Hongrie et de la Rouma
me. S1 elle le faIt, c est en violation flagrante du para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte. Nul argument ne
peut in,firmer c.e fait, ca; aucun argument ne peut prou
ver qu une action est legale quand elle est illégale.

126,. On a. soutenu ,que l'Assemblée générale des
Nat1?ns !J'mes peut s occuper de cette question, car
elle Imp1Jque de prétendues violations des traités de
paix. conclus avec la Bulgarie, la Hongrie et la Rou
mame. Une telle allégation est manifestement fausse
car chacun sait que les traités de paix conclus avec ce~
trois pays sont intervenus entre les gouvernements
respectifs de chacun de ces pays, d'une part, et les
gouver~lements des rays qui étaient en guerre avec la
Bulgane, la HongrIe et la Roumanie d'autre part.
Les. parties à ce? traités sont donc, d'u~e part, la Bul
gar~e, la Hong.ne et la Roumanie et, d'autre part, les
anciens ennem1S de ces trois pays. L'Organisation des

Nations Unies n'est pas partie à ces traités et elle
n'a pas le droit de s'occuper de questions concernant
l'application desdits traités.

127. Ces traités de paix contiennent des stipulations
établissant la procédure que les parties contractantes
sont tenues de suivre en cas de litiges portant sur leur
interprétation ou leur application. Ces stipulations
indiquent clairement que tous les différends de ce genre
doivent être examinés par les seules parties aux traités,
à savoir la Bulgarie, la Hongrie ou la Roumanie, d'une
part, et, d'autre part, les trois grandes Puissances
signataires des traités, c'est-à-dire l'Union soviétique,
le Royaume-Uni et les Etats-Unis, agissant en commun
au nom de tous les signataires. Je répète donc que tout
différend ayant pour origine l'interprétation ou l'appli
cation des traités de paix conclus avec la Bulgarie, ou
la Hongrie, ou la Roumanie, doit être examiné unique
ment et exclusivement par les représentants des parties
aux traités, c'est-à-dire, en pratique, par le représen
tant de la Bulgarie, ou de la Hongrie, ou de la Rou
manie, d'une part, et par le représentant désigné con
jointement et d'un commun accord par l'URSS, le
Royaume-Uni et les Etats-Unis.

128. Lorsque les représentants des deux parties, une
fois désignés, ne peuvent se mettre d'accord pour nom
mer un troisième membre à la commission d'arbitrage
prévue dans les traités de paix, ils peuvent, mais alors
seulement, solliciter l'assistance du Secrétaire général
des Nations Unies et lui demander de désigner le
troisième membre de la commission. La mention que
l'on fait du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies indique clairement que le pouvoir de
désigner le troisième membre de la commission d'arbi
trage, faute d'accord entre les représentants des deux
parties, appartient au Secrétaire général à· titre per
sonnel. Cette disposition ne peut en aucun cas être
interprétée comme autorisant les Nations Unies à inter
venir dans les questions relatives à l'interprétation ou
à l'application des traités.

129. De ce que je viens de dire il résulte nettement
que l'Assemblée générale des Nations Unies n'avait
aucun droit de s'occuper des accusations portées par cer
tains de s'es Membres contre la Bulgarie, la Hongrie
et la Roumanie, et cela pour les raisons suivantes:
premièrement, ces accusations traitaient uniquement de
questions relevant essentiellement de la compétence
nationale des Etats; deuxièmement, l'Organisation des
Nations Unies n'est pas compétente pour traiter de
questions relatives à l'exécution des traités de paix
puisqu'un mécanisme spécial a été prévu à cet effet·
et troisièmement, les accusateurs ne constituent pa~
une des parties aux traités de paix avec la Bulgarie,
la Hongrie ,et la Roumanie.

130, Des considérations que j'ai exposées plus haut
il résulte en outre que les délégations qui ont soulevé
cette question devant l'Assemblée générale des Nations
Unies se sont elles-mêmes rendues coupables d'infrac
tion aux traités de paix dont j'ai parlé et que, de plus,
elles ont incité l'Assemblée générale à agir en violation
du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte et à assu
mer des pouvoirs que ne lui reconnaissent pas les
traités de paix.
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131. Comme on le sait~ l'Assemblée g-enérale a ren...
voyé cette question malsaine à la Cour .internationale
de Justice .en lui demandant un avis consultatif [réso
lution 294 (IV)]. Bien que les gouvernements des pays

o accusés n'aient pas reconnu la compétence de la Cour
en la matière et qu'ils aient refusé de donner leur
consentement ou de nommer des représentants~ la Cour
internationale de Justice a abordé rexamen de la ques
tion, violant ainsi l'Article 36 de son propre Statut.
Il faut noter~ cependant, que même l'avis consultatif
de la Cour internationale de Justice, émis en violation
de son Statut, exclut toute possibilité pour les accusa
teurs de prendre leurs accusations non fondée~ comme
prétexte pour essayer de nouveau d'intervenir directe
ment dans les affaires intérieures' de la Bulgarie, de
la Hongrie et de la Roumanie, avec l'aide de l'Orga
nisation des Nations Unies ou d'une fausse commission
d'arbitrage qu'ils auraient voulu constituer.

132. Voilà pour le côté formel de la question. En ce
qui concerne le fond, je désirerais présenter les obser
vations suivantes.

133. A la suite des victoires alliées sur les forces
nazies et fascistes, et après la libération de leurs pays
respectifs par l'armée soviétique, les peuples bulgare,
hongrois et roumain ont chassé du pouvoir leurs anciens
chefs qui les avaient soumis à un régime d'exploitation
économique et d'oppression politique, raciale, religieuse
et .culturelle.

134. Nul n'ignore que les anciennes classes diri
geantes de ces' pays ne représentaient pas les intérêts
du peuple, mais seulement leurs propres intérêts étroits.
On sait également que ces anciens milieux dirigeants
s'allièrent sans se faire prier avec Hitler et Mussolini
et prirent part avec eux à la conspiration criminelle
qui a provoqué la deuxième guerre mondiale. C'est un
fait historique qu'aucun de ceux qui se font maintenant
et voudraient se faire les accusateurs des nouveaUx
régimes de la Bulgarie, de la Hongrie et de la Rou
manie n'a bougé le petit doigt ou même élevé la voix
quand des hommes comme Boris, Horthy et Antonescu
opprimaient leurs peuples, les réduisaient à la misère,
à la famine et à l'ignorance et leur ·déniaient toutes les
libertés fondamentales et le droit de vivre une vie
décente.

135. 'En outre, la 'Conscience de ceux qui se font
accusateurs ne semble pas s'émouvoir des violations
réelles et flagrantes des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales dans d'autres parties du monde. Ils
·ferment les yeux pOUl' ne pas voir les violations fla:"
grantes des droits /de l'homme et des libertés fonda
m~ntales dans le~f propre pays ou dans des territoires
qUI relèvent de léur autorité et où, s'ils étaient sincères
au lieu d'être des hypocrites, ils pourraient améliorer
le sort de millions de personnes.

136. :M:âis non, tout ce que v:eulentces champions
hypocrites, c'est perdre, aux yeux de ceux qui ne sont
pas ihformés, ces peuples qui, pour la première fois
dan~ leur histoire, ont pu prendre en mains leur propre
~esbnée et réorganiser lettr pays de manière à garantir
a chacun des membres de leur nation une vie humaine

, ' d~cente et digne, fondée sur le travail dans la paix~
, dépendance nationale et la vérit~ble souveraineté.

Il ,semble que cette véritable Ï'lldépendance et souve
raineté nationale, que chérissent .tous (~es citoyens
honnêtes en Bulgarie, en Hongrie et en Roumanie, soit
justement ce qui a provoqué le courroux de ces accu- ..,::0
sateurs. Ceux-ci SIefforcent de faire de l'Organisation
des Nations Unies un instrument qui leur servirait à
contraindre la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie à
accepter qu'ils interviennent dans leurs affaires inté
rieures. S'ils ne peuvent atteindre ce but - et ils doi
vent savoir maintenant que tous leurs efforts seront
inutiles - ils veulent au moins se servir de cette Orga
nisation comme d'une agence de propagande contre les
démocraties populaires.

137. Tels sont l'objet et la teneur véritables du projet
de résolution dont ..,nous sommes actuellement saisis.
Ma délégation estime qu'il est insensé de vouloir
rabaisser œtte Organisation jusqu'à n'être qu'un simple
outil au service· de la politique vindicative, réaction
naire et agressive de certains de ses Membres qui
cherchent ,à s'opposer au

o
développement~des commu

nautés pacifiques et.des peuples libres. et quil en même
temps, tendent une main amicale au fasciste Franco.
C~est pourquoi je demande à toutes les délégations de
rejeter ce projet de résolution et de supprimer du pro
gramme de nos débats cette question qui n'aurait jamais
dû figurer à l'ordre du jour de l'Assemblée générale.

138. Tous ceUx qui ont le souci de s'informer saven~!
que la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie sont en
train de faire des progrès considérables dans le do
maine économique'et dans le domaine culturel. Chacun
sait que, pendant ces dernières années, ces trois pays
ont résolu tous les différends séculaires qui, à l'instiga
tion de leurs anciens dirigeants et sous l'influence
.étrangère, les séparaient les uns des autres et les ont
parfois jetés les uns ~ontre les autres d~ns Une lut~e
implacable. Chacun salt que ces peuples hbres ont mis
fin aux différends qu'ils avaient depuis si· longtemps
avec leurs voisins, eux aussi peuples libres, avec les
quels ils étaient én guerre il y a quelques années seule- \1

ment. If If
11

139. Nulle part au monde, à mon avis, on ne peut
trouver un autre exemple de pacification aussi com
plète. Ce fait, à lui seul, ne devrait-il pas susciter un
plus vif intérêt de la part des Nations Uni~s qui, jus
qu'ici, se sont contentées d'accorder l'impunité à cette
poignée d'individus, appartenant aux anciens milieux
dirigeants corrompus et indignes, qui se sont livrés à
desaètivités criminelles au service des intérêtsétran
gers et ont été punis en vertu des lois qu'ils avaient
sciemment violées? Cette pacification. complète n'a pu
se faire que lorsque ces peuples sont devenus maîtres
de leur propre pays, lorsqu'ils ont éliminé les influences
étrangères et leur$ anciens dirigeants qui ne s'étaient
jamais souciés du bien-être dit ~euple et qui ne)~

c.onsid.éraie.nt - qni ne le c?nsidèlw.t encore à ~hej'~
actuelle - que comme de Simples pions dans le Je~ fe
leur politique. (i

140. Les auteurs du présent. projet de résolution
devraient savoir que le temps où la Bulgarie, la Hon
grie et la Roumanie n'étaient que de simples pions
~ntre les mains des impérialistes est maintenant révolu
à tout jamais. Que les milieux dirigeants des Etats..
Unis, du Royaume..Uni et de leuts associés le veuillent "
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libertés fondamentales. l'avais ~jà,-~faU part à l~
Commission politique spéciale de la situation intolé"
rable de cette masse d'à peu près 900.000 min9ritaites
se trouvant sur le sol bulgare. Si j'en fais état\~ujour.;

d'hui encore, c'est parce que ma délégation ,~stim"

qu'au moment de passer au vote décisif, il serai~\ util:
que l'Assemblée plénière' prenne connaissance die ce
faits tragiques qui ont une relation .directe a~!ec 1
projet de résolution au sujet duquel elle aà ~!e pto~
noncer. Il

1. •
148. Je serai d'ailleurs très bref, puisq1;;1e les qf>nnées.
détaillées sur cette grave question - grave teint aq
point de vue de son étendue qu'au point de vrle de sa
nature - seront mises sous peu, d'une façon' ou d'uné
autr~, à la disposition de tous les Membres des Nation$:
Unies sous, forme de documentation. Je voudrais tout
simplemeht indiquer ici que ces minoritaires, tout eij
ayant en a!~1?parence à leur disposition des écoles~'

dont le nom~~re augmenterait selon les statistiquesbul{
gares - et d'~s mosquées, tout en ayant des journau~
en langue turque et se trouvant assurés sur le papie,
d'une parfaite égalité avec les autres habitants du pays;,
sont en, réalité soumis à un régime tel que, à moin~

de renon~er à leurs croyances sociales et religieusest
traditionnelles et de se mettre sans réserve au servi~

du régime que l'on connaît, ils se trouvent exposés ài
perdre tous leurs biens et même quelquefois leur vier
De là une augmentation inquiétante du nombre de cas
de fuite clandestine vers la Turquie et, dans une cer";;
taine mesure, vers la Grèce.

149. Depuis 1944 jusque vers la fin de 1948, ceux qui;
voulaient immigrer en Turquie n'y ont pas été auto;',
risés par le G6uvernement, bulgare, malgré l'existence
d'un traité d'établissement en vigueur entre les deux.
pays, stipulant d'une f~,çon expresse que le Gouverne..;,
ment bulg:ire ne susciterait pas d'obstacles à ceux qui
voudraient émigrer de Buig~rie. Puis, en 1949, le
Gouvernement bulgare décidai' de permettre l'émigra,..
tion, sans pourtant faire sJ,1ivre d'exécution cette déci"
sion pour un' certain temps. Ot\ pourrait appeler cette
période une période de triage,,' au cours de laquelle 1;
Gouvernement bulgare a fait l'évaluation de ceux qui,
vott1aient partir et déterminé ceux dont le départ pour...,
rait enrichir l'Etat et le débarrasser des "non-assimi"
lables". Une fois les comptes faits, le Gouvernement.
bulgare commença à permettr~ les .départs. D'pft ~n
afflux de plus en plus volummeux vers la TurqUie
(à peu près 24.000 personnes aU cours de l'année
1949).
150. La Turquie a reçu et continüe de recevoir autant
d'immigrants que sa capacité d'aSSistance et d'installa
tion le lui permet. J'ajoute que les immigrants arriven
en Turquie dépouillés et dénués de toutes ressources"
bien que le traité d'établissement en vigueur entre le~
deux paysprévoieexpliçitement que les émigrés auron,
le droit d'emporter avec eux leurs biens meubles et:
leur bétail et"' de liquider leurs biens immobiliers en
toute liberté. Et voilà qu'en août dernier, le Gouverne~
ment turc reçut du Gouvernement bulgare üne not
par laquelle il se trouvait sommé de recevoir dans u·
délai de' trois mois 250.000 émigrants et accusé d'em·
pêcher l'immigration en Turquie. .
151. Le représentant de la Polognê a soutenu tout.~
l'heure que cette usoi-disant expulsion" n'avait rien'
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ou non, les nouvelles républiques populaires démocra- .
tiques ne disparaîtront pas. Et nous, en Tchécoslova
quie, nous qui sommes liés à ces peuples dans une
alliance fraternelle pour la pai~ et la sécurité, nous
souhaitons sincèrement les voir se développer et pros..
pérer dans l'intérêt de la liberté, du progrès et de la
pai~ dans le monde. 1\

141. M. Bl,RGI (Turquie): Le projet de résolu~ioln
que nous avons en ce moment deva.nt nous constitu,e
une pierre de touche, en ce sens que son adoption ot~

son rejet par cette Assemblé~, montrera si les Nations
Unies consentent ou non à ce.que soient transformés
en lettres mortes les principes du respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales qui sont à la
base de la Charte, qui sont l'objet d'un émo,uvant docu
ment, la Déclaration universelle des dtûit~(de l'homme,
'et qui, espérons-le, feront dans un proche a.venir l'ob
jet d'un pacte spécial.

142. Notons .immédiatement que, dans le texte dont
nous nous occupons, il est question de violations systé
matiques et persistantes des grands principes que je
viens d'énoncer, commises en dépit d'engagements
contractuels, et du refus d'en rendre compte au mépris
d'engagements également contractuels reconnus par la
Cour internationale de Justice.

143. On ne saurait donc, en aucune façon, prétendre
qu'il s'agit là d'une chicane cherchée au~ pays dont il
est·· question, pour tel ou tel cas isolé, sans motifs
impel'ieux et sans base juridique précise.
li:

V14. Je vo?,drais analyser .brièvement ;a portée mo
r~le et pratique de ce prôJet. Sa portee morale est
cèl'tainement très grande, puisqu'il comporte un'blâme
solennel.

145. De te,ls jugements moraux, malgré leur apparence
platonique, peuvent quelquefois être très riches de
conséquences (;Pour l'avenir. Je me suis permis de
répéter ici cette vérité première, afin q.'enrayer "toute
tendance à un découragement provoqué pa'r l'absence
.d'Une sanction matérielle et qui pourrait mener, en
définitive, à une sorte de désintéressement à l'égard du
sort immédiat,au sein de cette Assemblée, du projet
de résolution.

14p. Il y a d'ailleurs lieu de noter que les paragraphes
5 et 6 du projet offrent Une certaine valeur pratique;
ils 'laissent pour ainsi dire ouveJ.:t.le,do~sier du. procès,
en: invitant les Et;).fs Me11J,ores à faire leurs dépositions
etwn invitant églilement 'le Secrétaire général à donner
la publicité, parmi les Membres des Nations Unies,
aux" charges/)dont il aurait pr~s connaissance. Ainsi,
l'Organisation des Nations Unies n'aura pas classé
l'affaire au point de vUe de son aspect général d'at
teinte aux droits de l'homme et aux libertés fondamen
tales. Les charges nouvelles ou nouvellement décou
vertes, s'il y en a, s'accumuleront, donnant aux Mem
bres des Nations' 'Unies la possibilité de les étudier et
de compléter léurs informations afin de pouvoir les
utiliser le moment ,:venu! , '

147. .Pour sa part, d;Ol'es èt déjà, la délégation turque
aura à verser un très lourd dossier à la charge du
Gouvernement bulgare, 'qui inflige à ses ressortissants
d'origine turque un traitement dénué de toute espèce
de considération pour les droits de l'homme', et les
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faire avec la question de la transgression des droits de
l'homme et des libertés fondamentales. Si l'on crée une
situation telle que les émigrants sont en masse si impor
tante qu'ils ne peuvent pas être reçus en un laps de
temps si court; si l'on insiste pot~rtant pour qu'ils le
soient; si on les laisse dans un dénuement complet et
si on les masse sur les frontières, tirant avantage de ce
qu'ils désirent de leur ;propre gré itnmigrer en Turquie
- ce qui n'est que trop vrai - alors qu'il y a possibi
lité de collaborer avec l'autre partie pour fixer un
programme raisonnable -.eomportant non seulement
un réglage du débit mais aussi et surtout l'arrangement
du transfert des biens et de la fortune des intéressés
tout cela ne constitue-t-il pa.s une manifestation du
mépris des droits de l'homme et de la dignité humaine
mis au service de buts troubles?

152. En effet cette tactique, qui a d'ailleurs été percée
, à jour par les journaux de divers pays, vise des buts
i multiples dont les principaux sont les suivants:

premièrement, mettre la Turquie d~vant un écrasant
problème d'installation des réfugiés,'puisqu'il est notoi
rement impossible de procéder à l'installation d'une
telle masse - 250.000 personnes dépouillées de tous
leurs biens - dans un laps de temps si court: trois
mois; deuxièmement, tenter d'échappèr à la responsa
bilité d'avoir ainsi provoqué la misère; troisièmement~

se débarrasser en masse d~ ceux dont on n'a plus
besoin, tout ce qu'on pouvait leur enlever leur ayant
été enlevé.

153. J'arrête ici l'analyse du sens de cette déportation
en masse, car mon but n'est pas de donner maintenant
un exposé des mobiles politiques de la Bulgarie; mon
but est de faire ressortir combien le Gouvlernement
bulgare méprise systématiquement les règles du droit,
les droits de l'homme et les libertés fondamentales, et
comment il se sert d'une masse d'êtres humains comme
d'une pâte à modeler, la m~nipulant à sa guise pout' des
fins de politique intérieure et extérieure. J'espère que
ce tableau, que j'ai essayé d'esquisser sous une forme
schématique, a pu vous en donner une idée. Il s'agit là
d'une tragédie de grar~de envergure, qu'il faut avoir
présente à l'esprit à côté des autres que l'on. connaît
déjà, lorsqu'il s'agit de voter sur le projet de résolu
tion qui est actuellement devant nous.

,154. M.KYROU (Grèce) (tr'aduît de l'anglais):
Conformément à l'article 76 de notre règlement inté
rieur, j'ai l'honneur de proposer la clôture du débat.
Les 'points de vue de la majorité et de la minorité ont
été exposés en détail, tant devant la Commission poli
tique spéciale que devant. l'Assemblée aujourd'hui.
Bien plus, ces points de vue ont été également exposés
au, cours des deux dernières sessions de l'Assemblée
générale. De son fauteuil élevé, le Président peut cons
~ate: ,que les reprtsentants qui sont encore ici sont
epU1ses.

Ip? Le PRESIDENT: Vous avez ~ntendu la propo...
s1Î1on du représentant de la Grèce. Aux termes de
l'article 76 du règlement, un r-eprésentant peut à. tout
moment proposer la clôture du débat. Deux représen
tants seulement peuvent alors prendre la parole pour
s'opposer à la clôture. Je vois déjà les signes qui me
sont faits par les représentants de la RSS de Biélorussie
et de la Pologne, qui veulent probablement parler

contre la proposition. Je fixe le temps de parole de
chacun à dix minutes', et je donne la parole au repré..
sentant de la RSS de Biélorussie.

156. M. KISSELEV' (République socialiste sovié
tiqtle de Biélorussie) (traduit d~e russe) : La proposi
tiO!!l du représe;utant de la Grèce tendant à mettre fin
aux débats doit êtr:e rejetée. Le représentant de la Tur-

.. quie vient dl~ soulever une question très intéressante
qui concerne les citoyens turcs résidant en Bulgarie.
J'avais, pour ma part, l'inter~tion d'intervenir dans la
discussion et de fournir au représentant de la Turqui~
une répol1se au sujet de cette question. Enitant que

, représentànt de mon pays, j'ai le droit légitime de le
faire. C'est pourquoi j'estime qu'il serait incorrect de
suspendre le débat en ce moment et je considérerais
une t~lle mesure 'comme une tentative visant à faire
taire les délégations qui veulent prendre la parole pour
contredire les orateurs qui ont parlé jusqu'à présent.
Du point de vue moral et politique, nous avons le droit
de leur répondre.
157. Srans doute, l'artiCle 76 du règlement prévoit-il
que les débats peuvent être:; clos à la suite d'un vote.
Il y est dit également que le Président peut limiter la
durée des interventions permises aux représentants en
verm de cet article. Il appartient au Président de
décider. Iv.Iais, encore une fois, il serait incorrect de
clore le débat en ce moment.

158. M. DROHOJOWSKI (Pologne): Je n'abuserai
pas des dix minu.tes que m'a octroyées le Président..
Il me semble que, malgré l'article formel du règlement,
il ne serait pas juste d'interrompre le débat alors que
la liste des orateurs n'est pas épuisée. La délégation de
la Pologne n'a pas l'intention de prendre à nouveau
la parole, mais elle' estime qu'il serait équitable, en
raison du nombre d'orateurs inscrits, de poursuivre la
discussion.

159. Je comprends très bien le désir du rept:ésentant
de la Grèce de d~turer le débat et de passer au 'vote.
Je crois tout de miême que la majorité de cette Assem
blée ne voudra J?a~ être .injuste envers la minorité.

160. Le PRESIDENT: En vertu du règlement inté
rieur, Fzuls deux orateurs peuvent intervenir contre
la clôture du débat. Le représentant de l'Irak demande
la parole, mais il ne peut pas soulever Un point d'ordre
nouveau avant que j'aie pris une d~cision sur la pre
mière question.

161. Les deux représentants qui pouvaient s'opposer
à la clôture des débats se sont exprimés. Je mets donc
aux voix la proposition de clôture.

Par 32 voix contre 10, avec 9 abstentions, la propo.:.
sition de clôture est adoptée.

162. Le PRESIDENT: Le représentant dé l'Irak
désire-t-il prendre la parole?

163. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais) :
Je voudrais prier le Président d'être un peu plus indul
gent à l'égard des représentants et de nous guider avec
moins de rigueur qu'il ne l'a fait jusqu'ici, en ce qui
concerne surtout ma propre délégation. Je désirais
savoir, avant dé voter; si la clôture .du débat signifiait
que les explications de vote seraient ou non permises.
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Mon vote dépendait de la réponse à cette question. Si
le Président m'avait permis de la poser, j'aurais pu
voter dans un sens ou dans l'autre. Mais le Président
était pressé. Je voudrais lui demander si j'ai le droit
d'expliquer mon vote, ou non.

164. Le PRESIDENT (trad~tit de l'anglais) : Tout
d'abord, il eût mieux valu que le représentant de l'Irak,
au lieu de demander la parole sur un point d'ordre,
indiquât qu'il voulait poser une question. La clôture du
débat ne signifie pas qu'un représentant n'a pas le droit
d'expliquer son vote. Le représentant de l'Irak a le
droit d'expliquer son vote.

165. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais) :
Ma délégation s'abstiendra sur cette proposition. Nous
nous abstiendrons, non pas parce que nous désapprou
vons les buts et les principes sur lesquels elle s'appuie,
mais parce que nous estimons que l'observation des
droits de l'homme est une question universelle, qui
doit être traitée d'une façon universelle. Nous ne pen
sons pas que les droits de l'homme puissent être obser
vés en Bulgarie, en Hongrie et en Roumanie, et négli
gés en Palestin~ et en Afrique, surtout en Afrique du
Nord.

166. Le PRESIDENT: Nous allons maintenant pas
ser au vote sur le projet de résolution présenté par la
Commission politique spéciale [A/1437].

167. M. DROHOJOWSKI (Pologne): Je demande
que le projet de résolution soit mis aux voix para
graphe par paragraphe.

168. Le PRESIDENT: Nous allons donc procéder
au vote paragraphe par paragraphe.

Par 47 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le pre
mier considérant est adopté.

Par 45 voix contre 5, avec 5 abstentions, le dewrième
considérant est adopté.

169. Le PRESIDENT: J'ai l'intention, si le repré
sentant de la Pologne n'a pas d'objection à formuler,
de mettre aux voix en une seule fois le paragraphe 1
du dispositif avec ses alinéas a, b et c.

Par 43 voix CQ,ntre 5, avec 6 abstentions, le para
graphe 1 du dispositif est adopté.

Par 45 vo,i:.; contre 5, avec 10 abstentions, le para
graphe 2 d~t dispositif est adopté.

Par 37 voi;J: contre 5, avec 13 abste1ttions, le para
graphe 3 du dispositif est adopté.

Par 37 voix contre 5, avec 13 abstentions, le para
graphe 4 d~t dispositif est adopté.

Par 40 voix co~ztre 5, avec 10 abstentions, le para
graphe 5 du dispositif est adopté.

Par 40 voix contre 5, avec 10 abstentions, le para.
graphe 6 du dispositif est adopté.

Par 40 voix contre 5, avec 12 abstentions, l'ensemble
du projet de résohttion est adopté.

170:, .M. ~AR1\NOVSKY (République socialiste
sovletique d Ukrame) (tradztit dzt r1tSse) : Etant donné
gue l'examen de la question qui figure à l'ordre du
Jour et qui vient de faire l'objet d'un vote a été inter-

rompu, je n'ai pas pu exposer l'attitude de mon gou
vemement à l'égard de cette question. C'est pourquoi
je tiens à expliquer mon vote. .

171. L'on a cité, à la Commission politique spéciale
et à l'Assemblée générale, suffisamment de faits indi
quant que les gOl1vemements qui ont soumis à l'Orga
nisation des Nations Unies ce qu'on appelle la question
du respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales en Bulgarie, en Hongrie et en Roumanie
c~erc~aient. en réalité à atteindre des ~bjectifs qui
n avalent nen de commun avec la protectlOn véritable
des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

172. Il est clair que l'acte de provocation qui consis
tait à porter cette question devant l'Organisation des
Nations Unies pour examen et qui ne devait servir que
les intérêts essentiellement égoïstes des Etats-Unis et
de leurs complices a été mis au grand jour et que cette
entreprise a entièrement échoué.

173. C'est pourquoi la délégation de la RSS d'Ukraine
a voté contre une résolution qui déshonore l'Organisa,
tion des Nations Unies, qui porte atteinte à son pres
tige et qui ébranle la confiance que les peuples du
monde lui témoignent. Aussi, le Gouvernement de la
RSS d'Ukraine ne reconnaît-il pas cette résolution qui
constitue une violation flagrante de la Charte et du
droit international.

174. Le PRESIDENT: Nous passons au point sui
vant de l'ordre du jour: Relations des Etats Membres
et des institutions spécialisées avec l'Espagne.

175. Je demande à M. L6pez, Rapporteur de la Com
mission politique spéciale, de bien vouloir présenter
son rapport. Mais, auparavant, je donne la parole au
représentant de la Pologne qui l'a demandée pour une
motion d'ordre.

176. M. DROHOJOWSKI (Pologne) (traduit de
l'anglais) : Tout à l'heure, la discussion a été brusque
ment close, de même que la liste des orateurs. Bien
entendu, nous avons accepté la décision du Président;
mais il est six heures moins dix, et je propose respec
tueusement que nous nous ajournions jusqu'à demain
matin.

177. Le PRESIDENT: Certes, une motion d'ajourne
ment a la priorité. Mais, lorsque j'avais demandé au
Rapporteur de la Commission politique spéciale de
présenter son rapport, j'entendais qu'il le fasse et,
ensuite, j'anrais consulté l'Assemblée afin de savoir si
elle désirait entrer dans la discussion de la question.
Da~ls l'affirmative, j'aurais proposé à l'Assemblée
d'ajourner cette discussion à demain.

178. Cette procédure donne-t-elle satisfaction au repré
sentant de la Pologne?

179. ~. DROHOJOWSKl (Pologne) (traduit de
l'anglaxs) : Je ne pense pas que la procédure proposée
par le Président soit tout à fait équitable, car il se peut
que, dan~ certaines délégations, des représentants diffé-·
rents SOlent chargés de s'occuper de questions diffé
ren~~s. Je ~uppose que le rapport de la Commission
pohtlque specmle dont il est question n'est pas très long
et que, par conséquent, nos travaux ne seraient guère,
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retardés s'il était soumis au début de la séance de
demain matin. Je prie donc respectueusement le Pré
sident de lever la séance maintenant.

180. Le PRESIDENT: Etant donné que le repré
sentant de la Pologne n'est pas satisfait par la propo
sition que j'ai faite, je ne devrais pas avoir d'autre
choix que de mettre aux voix sa motion d'ajournement.
Mais ce n'est même pas nécessaire. En effet, il est
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près de six heures et nous pouvons lui donner satis
faction en levant la séance.

181. Le prochain point de notre ordre du jour que
nous aborde.ro?,s den:a~n mati?,. sera donc le rapport
de Ill; ComrmsslOn pohtlque speciale sur la question des
relations des Etats Membres et des institutions spécia
lisées avec l'Espagne.

La séal~ce est levée à 17 h. 55.
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